
L'ART ÉCONOMIQ UE DANS PLA110N 

L 'Jt conomie n'élait d 'abord pour Platon , qu 'un présel'­
valif contre la pau vrelé, un arl de pl'otcclion des plus 
modestes (1) . A mesure qu e ses id ées sur les urls ou sciences 
politiques e précisaient el s'organisai ent , l'Économie lui 
paraissait dign e d'occuper un rang plus élevé. Le Politique, 
qui annonce le changem ent dans l 'importance respecti ve de 
opé rati ons de la mélhode, annonce aus i le change ment dan 
la place rése rvée à l'Économie. « L'Économe est un go uver­
nant. Il est le chef de la maison. Mai faut-il tenir pour diiT'é­
r enles en ce qui tou che au gou vernement une grande mai on 
et une petite vill e? Ion, n 'e l-ee pas? P a t· conséquent, quant 
à l 'objet de nolre examen, il est évident que ces clivee es 
choses relèvent d 'une cul e cience ; qu 'on l'appelle royale, 
politique ou économique, peu nous imporle >> (2). Comme la 
politique, l'Économique e t don c une scien ce de co mmande­
mcnl, non une science spéculative, mais une Leclznè ou arl 
pratiqu e supérieur (3), contribuant à l'élevage et à l 'entretien 
des êlrcs vivants ociaux , en pa rticulier de l'homme. A cc 
litre, dans a fol'm e pure, ell e peul prétendre à ce qu'on dise 
d 'elle ce qui est dit de la politique; elle es t la science royale 
puree qu 'elle est celle qui con vient au roi et parce qu 'elle gou­
verne toutes les autres : « la véritable science royale ne doil 

(1) Go>·gias, 477, b , c. 
(2) Polit ique, :259 , b . 

(3) Pl!i lèbe, 55, d ; Politique, 259-260 . I IIIÜg~~IDII~ 
164673 
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pas exécuter elle-même, mais commander aux cicnces t)Ul 

peuven t exéc ute r ; elle juge s' il convien t ou ne convient pa s 
de commencer et de metlrc à exécution les entrep rises impo r­

tan tes, et c'es t au x autres sciences d'exécuter ses ord t·es » (t) , 
Mais ell e a aussi des formes plus modestes; ce sont des 

forme s pmtiqucs qui relèvent de l'expérience ct de la tradi­

tion, associées aux arts qui soulles agents directs ou les causes 
conco urantes de la politique, à la Législation, à l'Art j udi­
ciai re, à l'Art militaire : c'es t le louage el le gouve mement 
des travai ll eu rs, ce sonl les opérations de toutes sorte que 
n ous appelons Les a(f'airPs: change, entreprise maritim e, achat 
et revenlc sur les marchés, colpor tage; c'est la possession t 

la condui te des c cla,·es (2). 
D'au tres arts ne sonl plus sculcmcn l subordonnés i1 l' n,rl 

royal co mme instruments directs; il s dépenden t de lui à un 
seco nd degré, indircctcmcnl, en cr qu' il s fourn issent à l'Étal 
des instrumen t pour la satisfaction de sc besoins e sen tiels : 
cc sont le arts dits par Plalon auxilia ires . Ces instrument ou 
obj et utilisab les sont des biens, des propriétés qui ·ont indi -
pensables à l'art général Je condui re ou de faire pattrc des ani­
maux sociahl rs sans rn faire partie. No us devons transc rire 
en l' abrégean t celle première classiGcalion, plus technologique 
qu'écono miqu e il est vrai, des obj ls d.c l' in dust ri e humaine et 

Jes métiers co rrc::;pondanls. Elle renferme scpl ca tégo ries . Cc 

sont: 
1° Cc qui fournil la matière sur laque ll e 'exerce nt lou s les 

art manuels pour les façonnct' : (< l'or, l'argent cl tous les 

autres m étaux que l'on extrait Jes mines, toul ce que l'art de 

coup <.' r cl de laillcr les at·bres fournil à la charpenteri e et à la 
yanneric, l'art qui cnlèvr aux planles leur écorce, celui du 

( ! ) l'ol ilique, 30:;, J. L'o pposition entre les a rts ou cien<:es de connaissance 
et les arts ou sciences Je commandement correspond à cell e que nous é tabli s­
sons entre la spéculation et la praliqu~, parce que toute ac tion en Grèce s·ac­
com plissait pour l'homme libre en donnan t ùes ordres. Voir no tre l nl!·ocluclion 

su r la politique de Platon. 
(2) l'olilique, 289, tl, c. 
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coreoyeur qui dépouill e les anim a ux de leut· peau , lous les 

a rts an a logu es qui n ou prépa r nl du liège, du papyru , des 
li ens , tout cela n ou m e l en mc ut·c de fabriqu er des objets 

co mposés a\·cc de chose qui n e le sont pas . » Appelons tout 
ce la propriélé primordi ale cl élémenta ire . 

2° Les outils, ins lrum cnls ou u s ten siles campo és ou façon­
n é avec ce lte ma tièr e premi ère . 

3° Cc qui crt à la conser va ti on des productions de l'indus­

lri e, va es, panier s c l. c.:o ffr e , tout ce qui conlient ou enve­

lopp e les obj e ts qu e l'o n ve ut garantir de quelque altération. 

4° L 'ensembl e J. es obj c l · qui ser vent de s iège , imm obile 
ou mobiles, cmploy •s pour la loco motion sut· la Len e ou s ur 

l'eau , fa briqués par le chnrpenli er , le potier ou le forgeron . 

<.Ï
0 

L es abris, vê lem ents de toutes so rt es , un g rand nombre 
d'arm es dé frn siv cs, lrs mur , les rempa rts, Loul ce qui sert à 

la pro tec ti on. L es prineipau x a l'lisans I]Ui les fabriquent sont 
J'a rchitec te c t le li · crand . 

6° Toul cc qui contribue ù lu di ·trac ti on c L au divertis em eut 
de l 'h omm e, créa ti ons J e beau x-arts e t de la mu ique. 

7° cc Enfin , l' acqui iLi on des a limen ts e l lout cc qui, en se 

m êlant ù no tt·c co rps, a le pouva it· d 'entre tenir par cs pa rtie 

l es pa rties de ce co rps; form an -en un e se pti ème e pèce e t 

dés ig nons. Ju. d.an s Loule so n é tendu e so us le n om d 'alime nta­

tion. » L 'agri cullu re, l 'é levage, la chas ce t la pêche, la g ym­

n as tique, la médecin e e lla cui inc oulles arts desqu els relè ve 
la catégori e de produ c ti on s igna lée ici (1) . 

L es coulours de la clas ifica ti on res ten t de cc cô té assez m a l 

J.é lerminé ; cepend ant on voit pat· l 'ense mb le de ce lle e quisse 

que Pl aton porta , dè le mom ent où ses iuées s' infléchirent vet·s 
l e réalités politiqu e , un regard attentif sur les industri es 

humaines . L e Lois n ons le montrent m oins r ésolu à proscr·ire 

(1) l'olitique , 28 1, d, e; 287, b; 289, a-u. JI est curie ux q ue l'or et l'argent 
m onnayés ne figuren t parmi les b iens. objet de l'Éco nom ie, q ue dans une sorle 
de re twoi, a"cc les cache ts et les empreinte , co la nt pa r co uséq uen t q ue lingo ts 
a yant su hi lu frappe et non co mme ignes co nvent ion ne ls de la va lent•. 
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enli èremenl co mm e indignes les aclivi lés de ce lle so rte qu'il 
ne l'avait é té dans la République. li y interd it aux citoy n de 
sc livrer à des métier dégradants , mais il hé ile vis iblement 
su r le point où doit ôlrc posée la démarca tion entre ceux qui 
sont dégeadants cl ceux qui n e le sonl pas. Il s'en ra pporte là­
dessus au jugement de pclil s magisleats qu i hésiteront eux 
aussi à appliquer ln. peine J'ailleurs lrès forte (un an de pri­
so n! ) au citoyen libre qui aura dérogé. ll écrit : « La classe des 
artisans qui ont pourvu par leurs arls à l'organ isa ti on de notre 
vie est consacrée à Vulcain cl à Mineeve, comme la classe de 
ceux qui par d'autres a rts conse rvent et protègent les ouv rages 
de l 'industeie est consacrée à l ars cl ù Minerve (1). Les uns e t 
les autres aelisans ont élé ju !emenl consacrés à ces dieux . 
Tous passent leuT vie à servi?· le pay.· et le p euple, ceux-ci en 
présidant aux com bats, ceux-là en exécutant les instrumen ts 
c t les ouvrages pour lesquels on r eçoit un salaire; ils do ivent, 
par res pec t pour le Dieux qui sont leurs premiers maît res, 
'abstenir de Ioule tromp erie dans la fabt·ication de leurs pro­

duits. » Cc n'est pas ainsi que Pla ton parla it des m étiers 
manuels dans ses ouvrages précédents. Il admet maintenant 
que ce n 'es t pas le travail ni même le commerce en eux-mêmes 
q ui avilis en t cer· laines professions , mai le gain r1 ue l'on y 
poursuit et dont il est diffi cile de contenir la pour uile en de 
ju les l imites (1 ). La nalme incoercible des passions s'y oppose, 
co rn me on sait. Voici par exemple les profess!ons de reven­
deur, de trafiquant, d'hôtelice: «Si par une loi qu 'on ne por­
tera jamais, et aux Dieux n e plai se que jamais on la porte!, 
on contraignait - ce que j e vai dire est rid icule, je le uirai 
cependant - tout ce qu 'il y a d'hommes de bien ct de femmes 

(1) Ces tech niciens ou spécialistes so nt, comm e on le voit par cc qui suit et 
par deux passages des Lois (Ill, 696, c, et Xl, 92 1, d), ceux qui sa ven t le métier 
des armes et que Platon J'ait descendre du rang supérieur qu'i l leur avai t attribu é 
dans la République a celui d'artisa ns quelco nques , mais payés en honneurs. Jl 
reconnait en euA les artisan du salut de la patri e ou les ouvriers de la défense 
no.üonale comwe nous dirions, ce qui est une nouvelle dignité. 

('! ) Lois, 918, tl , e. 
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vertueuses en chaqu e pays de tenir hôtell eri e, d 'exe rcer la 
profess ion d ~ ma rchand o u de fa ire foute autre besogn e de 

même na ture penda nt un ce rtain lemps, co mm e i le ort le y 
contraign a it, n ous connaîtrions a lors co mbien ces profe ion 

sont ch res c t préc ieuses ~L l 'hum anit é c t qu e, s i elles ' Laient 
exe rcées r ati onnel! ment c l purement, on aurait pour ces pro­
fess ion c t les per onn es q ui les exe rcen t les même éga rds 

qu e pour un e mère ct l lne nomricc » (1). Maint enant les ll ôtc­
li er s cl les r evendeurs établi dan des li eux peu fréqu enté 
au bot'd ùes chemins, a u li eu de donner pour un prix modéré 
a ux voyageurs l 'alimen t, le ra fra [chi semcnt e t l'abri , les ra n­
çonn ent impitoya bl ement, et c'c t cc qui défi g ure le carac tère 
bienfa i ant de ces p rofess ions (2) . Elles sont don c en elles­
mêmes n orm ales, cc sont de ser vices sociaux qu e la passion 
du gai.n se ul e fa it dégén érer en un e orle de pira lct·ie c t le 
légi la tcur pourrait ap porter un remèJ e à ces abu . - Dans 

les Lois enfin Pla ton parl e de la médecin e avec con idéra li on , 
t•cconn aît le efforts qu'e ll e fa it pour donner au malade un e 
direction r a ti onnell e acceptée de lu i c t r enonce aux criti ques 

~uïl ad t'es ait dan la République au x médec ins demandan t d(3 
honoraires (3). - De même l'Lllililé soc iale de la rhé tor ique 
es t reconnu e ; elle es t n OI'malemcn t au ervicc de la .Ju· li ce 
dan s la bouche de l 'homm e d'Éta t et de l 'a ,·oca l honnête. 
L 'exercice de la profc ion de défcn cur devant les tt'ibun aux 
est régi à la fln el u Li vre XI de Lois pat' un e loi sé vère; mais 
enfin il e l a utorisé. On peut recueillir ainsi çà c l là de quoi 

établir qu e Platon c t en général , à partir du Politique, favorable 
aux Arts de toutes sor tes, même à ceux qu 'il avait le plus 

évèremcn t condamné , pourvu que ceux etui les exercent 
sachent ré is tc r à la préoccupation exclus ive du ga in. Il va 

jusqu 'à tolér er le gain , 'il e t modéré (4); même les contrats 

(1) (.ois, 9~0 , c. 
(2) Lois, 919, a . 
(3) Rép., 40 , c. 
(4) Lois, Xl , 918, d . 
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d'affail'es lui paraissent consti tue!' un li en nécessaire i1 la 
sociélé humain e et, pour· évi ter qu'en se ro mpant ous l' ell'ort 
de la mauvaise foi, ce lien ne lai se la soc iété délabrée, il faul 
que la loi vienne à son sccour·s ainsi que les Dieux (1). Les 
contrats sont donc pour lni une par tie de l'url économique ou 
pol itiqu e. Il voit en fin dans les marchand s des di tribulcur·s 
précieux des choses u tiles à la vie ct dan s l'argent monnayé un 
insteumen L de communication de tous les bien entre les 
hommes (2). En cessant de con idérrr ces praliqu s comme 
humi liantes t indignes, il leur reconnaît le litre de fon ctions 
sociales- pom lui gouvernemenlalcs - dignes J 'élud e. On 
sait qu ' il avait promi de retracer, s'il en ava il le temps, un 
plan de cité encore moi ns parfail que celui des Lois. On peul 
sc demander si cette troisièmr concrplion po litiqu e n 'eut pa. 
fa it une place encore plus large à cc monde de la production 
cl des affaires conlrc lequ el Platon épi'Ouva il encore sans doule 
les sentiments de défiance tmrliti onnels dans lrs fa mi lle aris­
tocratiqu es , mais qu'il voyait de plus en plus d'un œil tran­
qui ll e comme un e réalit é néccssair . En tout cas, la li sle qu e 
nous venons de donner fa il entrer pour la première foi dans 
la science par la philosophie un en cmble de faits cl dr gurs­
li ons d'un inl érfl l consid érable cl Ir ru llachc, sinon it I'Jtcono­
mic directement, du moins à la Poliliqur it laquelle l ï tconomi c 
csl élroi lemcnl li ée, l'Économe, le chef de maison el le che!' 
d' ltlat étant désormai s assimil és : (( r~~conom c est au fond un 
gouvernant n (3). Par le Politique elles Loi.1· Plalon admel il 

l' existence tous les u ts du go uvememenl : 1omolhélique, Di­
cas lique, Économie , puisqu'il cesse d'en abandonner les opé­
rati ons nu ho~ plai ir des Dieux, c l il mon tre qu' ell es pcuvcnl 
êt re méthodiquement réali. écs en les réa lisanl lui-même par 
le discours, parfois jusque dans le délail. L'arl poliliquc ou 
science l'oyale c t le ehef de chœul' dr Ioul e la théorie clc 

(1) Lois, Xl, 9i8, b. 
(2) Jbid ., Xl, 921 , d . 
(J) Polilique, 2:;9, b. Ln m(•mc icl ée est exprimée par Xénophon. 
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a rts ; ca r c'est le hien publ ic, c'c L l' inté rê t génél'a l ou l'utilité 

de la cité qui e t le li en de toute le parties de cc L ensemble. 
Pae cela m êm e Pl aton fait renlrer dans la sphère de l'acti­

vi.lé gou vernem en ta le lout ce q ui csL économi e. Il voit to ul 

sub specif' univeTsi; cc bien public, cc l intérêt commun ou 

gé nér al qu'il a découvert, il le r c lrouvc purtoul; t out intérêt 

c t r.ommun ou général el lou l cc qui est utilité commune ou 

gén é ral e r elève de la loi ou de l'adminislralion. Tandi que 

pour Xénophon l 'admini tration royale cs l une ad mini tralion 

privée Li' ès étendue, pour Platon inverse rn en L rJhat abso rbe 

toul , il n'y a plus rien d privé, plus ri en qui appartienne à 

l' écon om ie domestique, , i cc n est cc qui cs l trop mi érable 

pour êt re mêm e considéré par la cicnce, co mm e le lmvail de 

l'esclave . Au fond la cul e que lion à laquelle il s'a ttache dans 

les Lois co mm e J an la R épublique est cell e-c i : élani donné 

quïl y a un Jt tat , c'c l-à-d ire un organe le l'intérêt col leclif, 

co mm en t une dispo ili on particulîrc des hien c t- elle pos-

ible? La possibilité ella légitimité de la propriété lui échappent 

d'abord, il n 'arrive que tardivement ~L le admettre et e nco 1·e 

ne l es ad met-il jamais co mplètement. ous avon quel 1u e 

peine il comprendre celle a lti tud de la philosophie antique en 

pré en ce du probl ème économique pur exce ll ence - la pro­

priété -par ce que la diiTusion de doctrine individualdcs 

nous a placé dans l'ull iludc on trairc c l rruc nous allon de 

la propriété privée ou individuell e à la proprié té collective. 

Cc problème que Pl a ton avait posé ct résolu en terme de 

coll ect ivisme abso lu en cons id érant la propriété individu li e 

comme une exce ption par rapport tt la géné ralité n ormale c L 

une déchéance à partir de la pcefcclion primiti ve, il va le 

poser ct le r é oudre mai ntenan t en terme de coll ectivisme atté­

nué e l en s'achem inant à regret en quelque ortc vers la pro­

pt'iété individuelle. Il exige ra pour la reconnaître qu'elle ju -

tiRe sa li a ison uvee l'intérêt pub li c ct lui demandera de e 

so um ettre dans toute e manifestation el transform ations au 

contrôle de l 'État. Les sacr iAcc demandé à l'individu ct à la 



8 ESPINAS 112 

famille au nom de l'intérê t public - ce que nous appelons 
ascétisme - sel'On t comme la rançon de l'indépendance très 
relative qu'il leur accordera. 

Nous sommes conduits par cc considération préalables à 
des conclusions qui n e sont autres qu'un programme de légis­
lation et d'admini tration par lequel l'État, renonçant au com­

munisme, constitue à chaque ci toyen des biens inùividucl ct 
en dispose en même t emps en vue d'assurer la conservation de 
la cité, c'est-à-dire en fixant comme but le b ien public. 

L' lhat a pour premier devoir d'assurer l'exerc ice de la vertu 
civique, ou de maintenit· la fonction gouvernante quotidienn e 
des 5,040 citoyens. Le nombre des c itoyen, ac tifs do it res ter le 
même; c'est en cela que con i te, semble-t-i l, l'cx i tence de la 
cité. Pour cela il faut que les citoyens gardent le lois ir néce -
saire à la gest ion des affaires publiques et que, d'autre part, il s 
n e oient détournés de leurs obligations ni par la pauvreté qui 
les m ettrait sous la dépendance des riches et ]cs conduirait à 
l'esclavage (1), ni par le souci ordicle de la O'C li on ct de 
l 'extension d'une gmnde fortune; clans les deux cas, la vel'tu 

ou la capacité civique serait abolie en eux. Cc pl'incipc e t le 
postulat de toute l'économie platonicienne dans les Lois. La 
prédominance de passions ou désirs intéressés ur la ra ison 
qu i doi t au contraire fait·e prévalo ir le mo tif impersonnel de 
l'intérêt général su1· les désirs, engendrerait la dé union et la 
discorde : il n 'y aurait plus d'État. 

ne double règle générale s'impose clone au légi latem· qui 
veut garder le ju te milieu : empêcher que les citoyens de­
v ienn ent pauvres et qu'ils s'enrichissent. Le médecin doit 
s'efforcer à la foi s d'empêcher que le corps s'exténu e et qu' il 

devienne pléthori que, que chaque humeur y so il en défaut ou 
en excès : l<l.chc difficile. De même le poli t ique. « C'c t un e 

(l) Housseau. fJUi reproduit les arguments de Platon, emp loi e ce mot en un 
sens llgurfll if cl litt éraire : il raut le prendre nu sens propre da ns le texte de 
Pl aton : pout· lui. le pauvre, df's qu'il ùevenait seulement ouvri er à gages, 
cessait de pouvoir rempl ir sn charge de citoyen , aus i occupante qu e celle 
d' un député de no~ jours, parce que le citoyen était juge. 
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maxime ancienne et véritable, qu 'il est d iffi cile de combattm 
en même temps les deux contenir , comm e il a rrive qu 'on doit 

le faire quelqu efois dan s les malad ies et en plusieurs au tres 
circonstances . Nous n ous trouvon justement en ce ca , ayant 

à lutter à la fo is contre la pauvreté et cont,·c la I'iches e dont 
l 'une corrompt l 'âme de l'h omm e par les dél ices, l'autm la 
foree par l'aig uillon de la douleur à perdre toute r etenue (1) » . 

1° CONTH E LA p AUVRETÉ 

Ain i cc n 'est pas par pitié qu e Pl a ton veut écarter la pau­
vreté. Il décla re qu ' « un homm e qu elconque q ui oulfl'e, qu ' il 
soulfre de la faim ou d 'un autre mal, n'est pas 1i plaind1·e pour 
cela, e t que seul son t à pl aindre les homm es t empérant c t 

vertu eux ous qu elque ra ppo1·t et à qu elqu e degré, quand il 

sont a tteint de qu elqu e m alhem· » . Du res te, ajoute-t-il , la 
misère dans ces conditi ons trouve toujours du seco ur . cc Cc 
serait qu elqu e cho e d' ex traordinaire qu 'un homm e de cc 
cu actè re, libre ou c clave, fûl aban donné de tout le monde au 
poin t d 'ê tre rédui t ù la derni èr e mi ère dans un État et ous 

un go uverne ment bien ordonn és . Le législa teur doi t donc 
porter avec ass uran ce ce tte loi : Qu'il n'y ait pas de mendiant 
dans notre État ! Si quelq u 'un s'av i e de mendi er l de cher­

cher à ra mas er de quo i v ivre par d 'in terminables pr ière , qu e 
le agoranomes le cha ent de la pl ace pub lique, le astyn om e 
de la ville, et les agron omes de tout le terri toire afin qu e le 
pays oit tou t à fa it dé liv ré de ce lte engeance (2) ». Laques­
tion agi téc par Pla ton n ·c t pa , on Je vo it, un e que ti on de 
sentiment ou d 'hum ani té. C'e t un e que lion poliliqu . Il n e 

faut pas qu 'il y ait dans la popul at ion de la cité un e q uan tité 
de pa uvres t e lle qu 'i ls deviennent une menace pour la pa ix 

(1 ) Lois, xr, 949, b. Voi r sur les doctrines d'Hi ppocra te nos O•·igines de la 
Technologie, p. 1i 2 . 

(~) Lois , Xl, 936 , b. 
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publiq u . Lu cause J e ceLle mulliplicalion des pauvres doit êtl'e 
cherchée, si on veut en trouver le remède. Ot· ce qui fait la 

misère des uns, c'c Lle désir impatient de s'enrich ir des autr es. 
Ce ux-ci prêten t à ceux-là qui, par le paiement des intérêts, 
sont vile mis à bout de ressources. Bientôt ils sont obligés, s'ils 

possèdent quelque terre, de la vend re; attachés à un champ 
co mm e culLivateurs as ujett is à une dtmc, J'aulc de payer leur 
redc\·an cc, i ls sont réduits en esclavage ou incapabl es de sc 
livrer ü aucun travai l demandant des avances, ils sont déso r­
mais constitués à l' étal d'indigent en quelque sorte profe sion­
ncls, formant avec leurs pareils une masse prête à. toul: fil ous, 
coupe urs de hom c, sacrilèges cl fri pons de toute espèce (1) . 
L'usure crée ainsi ptntout une multitude de malfaiteurs dont 
q uelqu es-un élaicnl nés poul'lanl avec des sentiments nobles 
c l élevé , mais, onlre J'u ure, loutes les possib ilités qui sont 
ofTertes par la loi aux citoyens d'édifier de g t·osse forlunes, 
co mme les en trepri cs compt·enant des travaux multiples, le 
comm erce mar itime ct l'épargne elle-même, qui n 'est le plus 
souvent que de la lésinerie dans les dépense d' intérêt public, 
ont pour la pa ix publique des con équences fun es tes . Le pauv re 
s'a perço it de la faibl esse des riches amollis dans les plai irs el, 
le mép ri sc joignant tL la haine, il esL prêt à la guerre civile, 

qui est , nous le avons, le plus grand danger que puisse cotnir 
l'lhat (2). Le riche esl ainsi t'endu pn.r Platon responsable de 
r évo lution s. «Une gmndc vertu cl de grandes r ichesses sont 
deux choses incompatibles. »A dire \"l'ai, un e grande richesse 
uppose un e fa ibl e moralité; non que l'on ne pui sse s'enrich ie 

sans empl oyer des moyens feauduleux, mai s (du moin il 
se mbl e que t e l ait été le postulat de Platon) le commet·ce 
suppose un essai de pt·ofil maximum qui n 'est pa honnête, et 
la sm·possession es t par elle-même quelq ue chose de contraire 
au devo ir· civique. Quand Platon dit : « Les grand s riches ne 

(1) Rep., Yll l, 5:i2, a, b , ·ct pages suivnntcs. 
(2) Lois, 1, 641. a, b , c. 
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sont pa d'honnê tes gen s n (•1), i l veut dire qu'i l ont préféré 
leur intérê t à l'inté rêt es enli el de la cité, qui voudrait l' égalit é. 

Il faut donc ou qu e les ri ches renoncen t volontairem ent à une 

partie de lem fortune pour sa uve r le re tc ct J'J~ t at avec eux , ou 
qu e l'E ta L pt·enn c de mesures pour ra mene r les richesse des 

uns et la pauvreté J e nutn's à un niveau m oyen. Cela n 'ira 
pas an s ?'é. i tance (2); mais le fondateur d ' un e colonie qu i 
la ill e en plein drap peut plu s facil ement réali ser celle réforme, 
c l c'es t préci émcnt l"hypoth èse ·où sc place le di a logue de 
Lois. L e condu c teur dB la co loni e n'aura qu'à opérer une 
épurati on sé l'ieuse de façon à ne pas avo ir à co mpter avec 
de méchants (3) inconigibl es, c' st-à-dire aYec de gro riche 
qui s'obstineraient à gn t·det· leurs r iche es : l 'empire de loi ct 
l 'habitude feront le resle (4). 

Au fond, toute ce ll e rechel'chc des moyens d'écar ter la pau­
vreté ma qu e eL prérwrc une nouvell e attaf] UC contre la 
ri ches c. 

L établisse ment d' un ni vea u moyen d s fortun e suppo e la 
r estaura ti on de la propri é té. Platon est là-de su s résolum ent 
affirmatif. JI renon ce à son rêve. JI reco mmand e solenn ellement 

aux propri é taires voisi n les un s de, autres le r espect de. 
horn es de leurs cha mp s (t5). Il o1·donn c que ce lui qui cueillera 
du raisin dans un e vign e ne lui appart enant pas, paye une 
a mende d'un e min e (98 francs ), i c'es t nn homm l ibre, cL 
qu ' il r eço i,·c aula nL de co up de fou c l qu 'il a man ()'é de qrains 
ou de fig ues, s i c'est un r. . clave . 11 édicte des châ tim ent lul'ibles 
contre ce ux qui 'ap propri ent de tré ors cachés ct des obje ts 

perdu . « Que personn e, d it-il enco re, ne touche, a utant qu' il 

(1) Lois, V, 142, r. : 1{3, c; lX , 870, a. 
(2) Lois, Ill, 684, d; V, 1413 , a; VI, 752, b. 
(3) Lois, V, 735, b, c, et 736 b. Pour le sen s <lu mot méchnnl, voir encore XT, 

920, a; sur le sacr ifice volontail'e des riches d. V, ï36. c. 
(4) !.ois, V I, 152, b. 

(5) Lois, VIII , 843, c:" Quiconque, ou trepassan t les bo rn es , aura travaillé 
com me sien le cha mp d e son vois in , payera le dommage e t pour le guéri r de 
son im prudcncr, il payera en ou lrc le ri ou ble du dommage à ce lui qui l'a soufl'ert "· 
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extra-conjugaux ('L ), n 'es t-cc pa là un idéa l vra imen t humain, 

rat ionnel et naturel (2) à la fois ? 
Il nous faut juslificr nolrc lhè c sur cc r oinl es cn tiel. ous 

disons que dans celte th éorie générale ou« régime hygiénique )) 

e t ocial est im pliquée une conception vir tuell ement ascétique 

de la vic pour les raisons sui ante . 
Pl::tlon regarde comme lrès imporlanlc la ques ti on de repu 

co mmuns parce que ces repas garantissent l'exc lu sion du 

r ég im e domes tiqu e lib re cl la mainmi c de la disc ipline d'É tal 
su t· le choix el la quanlilé des a lim en t liquides ct solides ct 

s ur tout e l 'admini lralion des biens. Celle que lion c t l'objel 

J ' une ins is tance par ticulière de sa part, elle sc ra t tache po u r 
lui à la lhéo 1·ic du rcfrèn cmcnl social des dési rs naturels 

exposée an téri eurement. C'csl préci é mcnl à propo des su '­
sitia (repas en commun) à la fin du li vre Vl des Lo is q ue ce lle 

théo ri e a été ex:po. ée. C'es t un des passage où il défi nit les 
inclinalions phys iques ou s ulement na turelles (nulrition , 

génér lion, amour de soi) comme autant d'imp ul ion mor-

1 ides, parce q ue l'cxcè esl inséparable de leur seule na i san e 

et qu'elles aspiren l par nature à la don1inalion : << il faul, dil­

i 1, nou s anachcr à leur in!luence, s i no us voulons aller à la 

ver tu ; car c'es t u ne Hamm e donl il es t nécessa ire d'éte indre 

l'ardeur el d'a rrêter la marche envahissan te (3). >> Et il aj oute 

au itù l: << l'\ous parlerons des mariages, pui de la génération 
des cnfanls , en fin de la man ièrc de les nourril· e t de les élever ; 

c t ainsi peu à peu, sans peine, au cow·s de notre entretien, nous 
arl'i vel'ons aux 1·epas pubLics>> mots qui sont répétés au livre VI Il 

quand le suj e t annoncé sc présen te en e(l'ct: «Le couTs de notre 
entl'eLien nous amène à traiter des 1·epas publics . » Ce lle ins li­

lulion fait donc pa l'lic ans aucun doute d u sys tème de refo u­

lement préconisé par Platon pour éteindre la fl amme et arrê ter 

(i ) Lois , \"Ill , 33, ù, 8'•0, o.:; Vll , 814, a, e l VIJI, 83:;, e. 
(2) Les com paraisons uvee les animaux jouent un g ra nd rô le dans to ute ce lle 

mo rale économique : vo ir Lois. VIII, 836, c, ~0 , c, d, c, et \2, tL 

' 3 Lois. l , G41,tl: \ ' , ï 31, c; \ï , ïS:J, a. b. 
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l'envahi ssement de la con cupi sce nce . Ce sys tème est l'emploi 
de la force publique ou de la co ntra inte go uvernementale dan s 

la surveillance de toutes les manifestations des be oin écono­

mique . ll est signalé, en efTe t, au s i to t aprè l' 'numératio n 
des pass ions primitives, comme un moyen de l'efrèn ement qui 

comprend tous les autr (raison, inlluence es lhé liquc, Cl'ainl e 
des chtl.liments), moyen légitim e, vou lu de Dieu , paœe que 
chefs ct parents ont les fig ul'e vivanles des Di eux (1 ), qu'il 

so nt les organes de l'unité néce saire, et que le sen propre ou 
le goù t de l'indépendance ou la con fiance en la rai son indivi ­
due lle es t un péché. D'oLI l 'ob ligation pour tous de c soumettre 
à la réglementation n lout c t particu lièrement dans l'organ i­
sation administt·ativc centrali sée J e l'al imenta tion et la parti­
cipation a ux repas public . Si les J'cm mes sont s i obstinément 
réfeaclaires à celle ins lilut ion c'es t qu e leur pcrver i té le ur 
fa it fuit· le g rand j our de la lo i, c'e t que la vie pub lique 

répug ne tt leurs inst inc t de ru se ct d' indépendance . La publi­

cité des repas, comme l'obéissance rcspcclueu c aux inspec­

tr ices des !ils conju gaux e l. ü la nu ée de réglementation qu e 
Pla ton im agine, c. L la gara nti e première de la vel'tu ou de 
l' ordre qui as . ure la con crval ion de · !~ L a ts. << Tout ce qu i se 
fa it dan s un Jhal se lon l'o rdre publi c ct en vue de la loi es l 
(pour lui ) la so urce d'une infinité de bi ns; au conlrairc cc qui 
n'est pas rég lé ou cc qui l'es t ma l fait torl à la pluparl des 
règlemen t Je plu s sagement é tablis. No us en avons la preuve 
dans la chose même dont nous pa rl on . Chez vou , Mégille e t 

Clinia (C réloi ), les repas en co mmun ont é lé sagement intro­

duit el, comme j e l'ai dit , d'une manière extraordinaire, à la 

suite de quelque nécc ilé impo ée par le di eux (défaite, ép i­
démie ou ca tacly mc). Mai on n 'a point songé à. étendre la 
même loi aux femmes, ni à faire des règlem ents qui les as u­
j e tti sse à la vic co mmun e; en q uoi on a cu torl. 11 Il faut que la 

di linclion enlre le privé et le public di sparaisse. «Celui qui 

(1) Lois, 903, r. 
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com mander selon la ju lice "• Je leur enseign r par la pra­
tique à consolider en eux l'em pire Je la raison sur les émo­
tion de Lou Les sorlcs, en le ures ·au t it l'insensib ilité, l'ivres e 

habilemen t g mJuéc élaiL un moyen unique d les accoutumer 
~l la foi s à surmonter les cra in le vainPs cl ü Yainc rc en eux les 
en tratncmcnts Ju plaisir qui afTaiblissenl le hontes sa lnlai rcs. 
- Le fail seul que les fe mm!'s prendront par t par ordre aux 
repas publi c. cra unr \'Îclo ire sn r leur tendances à la \'i C 
séparée cl ind c' pendanlc, lcndanccs pernicieuses pui squ e nul 
ac lc n 'cs ! verlueux q ue par l'oLéi:-s<.mce ü la loi co mmune cl it 

l'autor ité publique. 
Ainsi, la res taura lion Je la pro priété indiviJuell P rmli l à ~c 

conc ili er, dans la n;publique drs Lois, avec ](' maint ien d' in s­
t il uli ons qui devaient (H'rpé lur-r, ~o us les dehors de l' indc'pen­
ùuncc famili a le, l'esprit du co ntmtmisn1P primitif. 11 ne s' agis­
sa il, en apparencr, qur dr pré~e n·rr lrs ciloycn. de la 
pauvreté; rn réalité, lrs repas publ ics les replaçaient, jwqu e 
Jan s leur Yir priv(;e, ous Ir conlrùle du conse il suprême C'L 

devena ient un moyen, pour les chcf ·, de poursu ivre, en sur­
veillant le plu impériPux des besoi ns ,·il aux, la g mnd e 
halaillc con tre la concupisccner. C'é lail, srmbla il -i l, pour sa 
sa uvrgurdc que l ï~tal p!atonicirn COll\·oq uaiL les citoyens ct les 
citoyennes à ses cun lincs laconienncs; au l'ond le ph il osop hr 
pensait assurC'I', par la par ticipation de lous it cc exercices 
civiq ues de spirilua!il(;, l' unification cl la div inisa li on dPs 
ümcs. Par l'ascétisme po lilif]UC, il ménageait un retou r à l'a. ­
crtismC Cl à« ]'uniléismc » I'Cligicux. 

On a douté, non sans raison, que l'allriLut ion à chaqu e 
ciloycn de deux pclit lols dl' LPrrc (l'un près du bourg, l'nuire 
près de la fronlièrc) qu i, l'nscm blc, tlc\aicnl consli lucr le ldri-
7'0s, pCtl empêcher l'a ppau\Tisscmcnt Je la fam ille donl les 
ressources ne pouva ient augmenter avec le vo lum e, cl, quand 
la l'a111il lc sc se rail disséminée so u. la press ion du beso in , la 
nui sance d'un e population d'in digrnls. Le père morl, un seul 
dr ~cs fil o::, d(;sign <' Jm'alnldrmrnl par lni. rs l in\'P" li dn rûk de 



'L23 L'A RT ÉCO ' OMIQUE DAN PLATON i9 

délégué à la po se ion du klhos; le au tres ne von L-il pa 
tomber cl ans ce que nou appe lons la misè re? « Platon ré out 
la di!llcullé de deux fa çons . D'abord, il pré um e que beau­
coup d'ind iv idus réu sironl à se gli sc r, par adoption, par 
mari age ou autrement, dans les fam ill es où le m<lle feron t 
défaul; cl si, par hasard , ces co mbinai ons éla icn l impui. ­
santes à rétab lir l'équilibre, 1o. limila li on drs na issance cl 
l'émi gration y su pplée ra ient » (1). l ais c'e t bi en le ca de J'ap­
peler l'obj ection qu' il e fait i1 lui-m ême: qu'il faul uppo cr 
de homm e de circ pour aJ meUre qu'il. sc fJli cronl a in . i il 
loutes le fan ta isie cl,, lég i. lateUI'. ll compte, en second li eu, 
. ur les maigres dislriuulions de vivres opérées par les so in de 
l'lhat. li ne fa it co mm encer la pauvrelé qu 'à la famine: ce lui 
qui ne meurl pas de fa im jou il , pen c- l-il , d'une heureuse 
médi oc rité. Dan. a cité, J 'a illeurs, la loi ne to lère pa les 
mcndianl . : e ll e Jcs expul e. Cela ne suffi t-il pa ? Le 
sourr,·ancc des non-cil oyen ne son l-ell e pas négligcabl • '? 

Facilcmenlt·assuré su1· le ciano-cr de la pauYTelé, il sc loUI·nc du 
cù té opposé avec une lout autre urdcur. Toul cc qu i nou resle 
tt el ire impliqu e que, poUl' noire philo oph e, la loi do il empC•­
cbcr les cil oyens de deven ir LI'Op ri ches ayec bea ucoup plus Je 

soin qu 'e ll e n'en appo rte à les prése rver de l'extrême pauvre té. 
La r ichesse, vo ilü l' enn emi~ Toute sa poli tiqu e obou lil là. 

2° Coi'iTHE LA RI CIIESSE 

Platon fa i. a il consis lcr la cc mes ure» ou jn'llr mili u dan la 
délcrm in a li on de nomb1·e -Ji mile<', rga lcmcnl éloigné Je l'excè 
cl du défaut, chois i par lui grùcc ü qu elque in pi ralion secrèlc 
el C[IIÏ devai ent donner ü loul e recherche cnlrcp ri se d'ap rès 
ce lle << méthode », un carac tère de précision sc ienlirtquc (2) . 
Nous a il on ren con lrer , dans les prcscri pli ons léga 1 cs for mu-

(1) Guirancl, La ]J1'0J!riélé foncière e11 G>·c'ce, p. :iR~. Cl'. Darestc, Ut sciencP 
du rb·oil en Grèce, p . ~9 . 

(2) 1'/tilèbe . ~ï. cl: Dois, 1:>8, a. 
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léc pa r Pl a lon conlrc la riche sc, des exemples de ces pro­

porti ons e.s:ccp li onncllcs donl la pré lendu c exactitude est 

purement ill uso i,·e , puisqu'elle ne son t en a ucune façon d e 

r ésull a l ob lcnus par la co mb inaison de don nées positives , 

mais des mesures a rhilraires impo ées pa r lui à la pmtiqu e, 

quelqu efois pour de ra isons de impl icité ct de commodité, le 

plus soU\·en t pour de. raisons d'o rdre cs lhé lique ou m agique. 

Un mol d'a bo,·d sur le nombre des citoyens . Tl faut qu ' il y en 

a il 5, 04.0, n i plu s ni moins, c l que cc nom bre res le inYari ablc; 

c'es l pour en a sm·cr la permanence que Platon organise. on 
in spec lion des rapports co njugaux, ses J is tribuli ons g ra tuites 
d e vivres, c l qu ' il con , eille lanlô t l'envo i de co loni es, lanlôt 

(mai s il déplo re ce lle nécessité) l'ad m iss ion de n ouveaux 

c itoyens q ueltonqucs : le sa lut de l'lha l dépend de on main­
li en. Co m menl cc nombre csl-il oblenu? Il est seulcmcnl ju li­

fi é par ce ll e ra i on qu'il co mporlc un grand no mbre de diYi­

scurs qui sc uivcnl. ~ou reconna issons qu 'à J'é poque où les 

Lois on t é lé éc ri les, i l n'é lait pa sans inlé rêt de fac iliter aux 

aulorités d i\·cr scs drs opérations de calcu l men lal parfoi dé li­
calcs pour l'organ isa tion des unités m ilit aire el le. di stribu­

Li ons de vivres; mais un autre nom b re, co mm e 10 ,040 ou 

20 ,04.0, au rait présenté Ja. mèmc commodité . Des rar porls de 
cc nombre avec l'é lcnduc du tet·t·itoire cu lti vabl e c t la g rande ur 

de Jha ls vo is ins, P laton ne nous d il que peu de cho e. Qu elqu e 

vue P y th ago1·icicnnc l'a sans doute ici insp iré dan son choix. 

C' es t de l'ar- ith mél iq uc lranscendanle. Ad m inis lmlion , écono­

mie, ca lcul , débutenl confusément. 
C'es t po ur des raisons de sy mélrie ct de régula rité géom é­

triqu e it nos yeux loul cxléricures, mais pour le philosoph e 

g rec probablem ent rel igieuses, que la ci lé cs l di vi ée en douze 

quarti ers, don t l 'acropole cl les au tels des troi s p lus g l'and s 
Ji cux occ upent le ccnlrc, que Je Lerr iloi r e de la ci Lé toul cnti è l'e 

c l JJ a rlagé en douze divis ions consacrées chacu ne à un di eu 
el rayonnant autour de cc cen lrc, que chacune de ces divi "ion , 

qni cs l un e lri hu, rrço il une 1 op ula lion rgale, au tanl I]U e pos-
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iblc , à celle des autres, soit 4.20 familles (5,040 divisé par 12) 
ct est divi sée ell c-mèmc en douze phratries, qui contiennent 

chacune 35 famille (4.20: 12 = 35), puis en dèmes elen homo,_ 
soum is à la même loi. Jl y a de même douze cense urs (1) : « Il 
divisent le charges publiques en douze parts pour examine r 
la condui te de c;cux qui les remplis enL par Ioules le voie 

convenables à des personnes libres>> (sans recourir à la torlure). 
Le tribunaux son t réparti de la même manière en Lrc les tri­
bus (2). Le postul at de la division duodécimale univcr elle, 
une fois posé, peu l être de proche en proche étendu à loul: 

« Maintenant, après ceLte division généra le en douze parties, il 
nous fa uL voir comment ~~ ces douze parties e suboi'Cionnenl 
un g rand nombre de ubdivisions qui, à leu t· tour , en engen­
dren L encore d 'autre , jusqu'à cc que nou ayons épuisé le 
nombre des 5,040. De là, le phratrie , les dème , le bourg ; 

puis la distribution des troupes ct leurs mouvements, les mon­
na ies , les poids cl me ure de toute sorte que la loi réglet·a dan 
une proportion cl un e harmonie parfaites>> (3). 

Un pt·océclé se mblable de divi ion devm ê lrc employé dan la 
ùélcrmina lion du L emp s(!~); il era su rtout nécessaire pour la 

mesure des période favo rables aux naissance (nombre nup­
tial) : nous n'y in siston pas; mai s nous yoyons dan ce pa -
sage ce que P laton attend de l'appli ca Lion des nombre aux 
fonct ion politique , qu'il s'agi c du renouvellement de la 
population , des divi sion territori ale , des poid cL mc. ures ou 
elu calendr ier auquel on demande la date de fèlcs religieu es : 

la cité, conduite par les nombre en ses opérations ct solenni­
tés diverses, sera, dit Platon, « pleinement vivante et éve il­
lée. n Uucl est le ens de ce lte cxprcs ion? Le même qu e celui 
d'un pa age analogue où, à propo du nombre douze, Platon 
dit que le douze parlies de la ci lé sont sanctifi ées (textuel), 

(1) Lois, Xli , 946, c. 
(2) Lois, XII, 956, c. 
(3) Lois, V, 71 1, a, b, cl 7'>6, d. cr. VIl 1, 8t9, c. 
(4) Lois, VIl, 809, d. 
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divinisées par lu vcrlu Ju nombre ('1) : en ~o rle qu e le princ ipe 
divin cond uit Loul l'Élal se lon l'ordre que uiventlcs parties 
de l' univers dans la succession des moi . Les po tes des geu­
dannes rtll'aux sc drplaccnt de même d'Occidenl en Orien ! 
pui s d'Orient en Occi den t. Les fêles pub liques, qui réun is en l 
aulour d'un aute l commun, douze fo i par an, Lous les membres 
d'une même lribu rl, douze aulrcs fois, lou s les membres d'une 
même phratrie, poncluenl dïnlCJ'\·cn lions divines la vie de la 
ci lé. Le nombre csl divin comme l'ùme. C'est lui qui fa il la vic 
J e as tres, puisque - il faul le redi re- Je· ast re pcnsenl les 
calcul s impliqués Jans leurs mouvemen ts. Pout· la mêm e rai­
son, les j eunes gcn. qui étudi en t les ma lhémalique · r cço ivcnl 
de cette élud e un acc roissement de Yigueu r cl de pénélralion. 
I l sonl inspin;s (2). 

La division en qualre classes des 5,040 es t l'application de 
ces prin cipes. Ell e ne sc rattache !] Ue par cc nomb re qualrc, 
aux comhinaiwns numéra.lc, don l nous venons de rappeler 
quelqu es exemple,:, mais, dan le mê me csp t· iL d' exactitude 

(8ci5, h), elle foumil ü l'l~lal, en mèmc temps, par l'im·enlairc 
général cl permancnl Je fol'lunr.s auque l elle donne l ieu, un 
moyen Lrès posilif de pout'S tt ivre la lulle con tre la riclt cssc. Il 
. cmb lc que Platon a il emprunté ce ll e idée d'une adm ini strat ion 
nscalc centralisée ù. la monarchie perse; se uLement, tund i que 
Xénop hon, qui s'en élai L fail le pro paga teur, l'admirait comm e 
un inslmm cnl perfect ionné d'enrichissement pour le prince, 
Pl aton la mel au se rvice de sc fins anti-économiqucs ct L'cm­
pl oie t.:o mm e une a1·m c nou\'cllc con lt·c L'empire de l'argcnl. ll 
y avaiL d'a iLleurs, déjà , dans t.:ertain cs vill es, de dép6 1 de 
litres de propriét é, un vérit ab le enrcg islrcmcnl (3) ; on pou-

(1) Lois, VI , 111, b. !l'Epinomis est le dé\·e loppeolcn t ùu mê me thi!mc). Nou s 
rencontrons ic i un bon exemple de celle tléilicalion de co ncepts dont le dé­
bu l appa1·nil d ;tn les spécu lations tic OC J'a te cl qui m érite le nom rl'idéola l,·ie. 
Du res le, J'idcolulric en fait d e nou1Lres est sll!· to ul pythagoric ie nne. \' oi t· nos 
Q,·irtines de la Tecluw lortie, p. 2:i!l. 

(2) Lois, \'1 , 809, ri , c, ct SlU, l'. 

(31 Gui mud, La /)J'O]JI'iéle fim ciè•·e en Greee, p. 291•. Les inscriptions sc fa isa ien t 
au ciseau sur la pierre ou au pinceau sur le b(Jis. 
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vait passe r de là sans peine à la confection de !i sles de proprié­
tait·es , pui à la rédaction d\m cada Ire. << Les lcxtes g1·cc font 
de fréquenle allu, ions, inon ~t des cadastres proprement dit , 
du mo in à de e pèccs de livres fonciers. Ces liv1·e. étaient éta­
bli surtout dans un e intention fiscale cl se n ·aienl à détermi­
ner la parL d' impôt que le so l dcvail supporter.>> Mai , de plus, 
quand l'autorité publique anit noté lout ce qui concernait un 
tenain : bornes, plantations, bàliments, ce relevé équivalait à 

un litre de propri é té, d'aulanl plus qu'on ne manquait pas d'y 
j •) indrc le nom du propriétaire (1 ) ... Toutes cc constatations, 
destin ée ici el là à authentifier la propriété, pouvaient être 
uti lisées pour en empêcher l'agrandi sc menL si elle étaienl 
opct·cc ous le co ntrôle d'un pouvoir unique ur toute l'éten­
due du tcrriLoire de la cité et rendues obligatoires : c'e t l'idée 
qu'a pporte Pla ton. Le pre . tige des monarchies orientales cam­
men ait à J'accréditer dans le monde grec; le grand Roi avait 
l'adminislralion ccntmliséc ct l'Éo-yptc 'élail vue forcée par les 
inondnlions elu Nil d'o rganiser le cadas tre. 

Chaque citoye n de la république des l\Llgnrtcs (c'es t le nom 
de la co loni e nouvelle) a, nous l'avons dit , deux sorte de pro­
pri étés, une propriété immobilière en deux parts qui lui P. , t 
atlribut1c pa r n t ta t, cl des \'aleurs mobilières apportées lors de 
de la fonda ti on ou acquises depuis. Platon ve ut que ces deux 
so rl es de biens so ient in ve ntoriés ü l'origine el la seconde ui­
vic cl ans toutes cs modificaLions. cc On graYera le no m de 
chaque citoyen , UYCC la désignaLion de la pa rt qui lui et échue 
sur des tabl es de cyprès qui se ront exposées clans de Lcmples 
pout· serv i1· d'instru cti on à la postérité''- cadastre ou archives 
- « et la garde de ces monument se ra con fiée aux magi trats 
réputés les plu cla irvoyant , afin qu' il ne lem échappe rien de 
cc qu i pourrait e faire en fraude de la loi, et qu'ils puni. col le 
coupable qu i conleeviendrait aux ordr s du lég isla teur el des 
Dieux (2). » Les gardiens des loi , au nombre de 37, reçoivent 

(i ) Guiruud, !.a ]J1'0P1'Ïélfl foncièl'e en firèce, p. 299. 
(2) Lois, \' , 14 1. c. 
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ct en regis tren t les déclarations écrites que les ci toyens sonl 
tenus de fa ire po ur le recensement de leurs b iens. Cc mn g is­
t ra l sonl juges de la sincérilé Jes déclarations. Tout ce qu e 

chacun possèdera outre sa portion héréd ita ire sera, co mme 
les bi ens fo nds, « inscri t dans un lieu pub lic ga rdé pa r des ma­
gis trats préposé à ccl eifel, a fin que les procès qui s'élève ron t au 
suj eL des b iens so ien l claiL' cl faciles il termi ner (1) ... ·i on 
déco uuTe que quelqu'un possède quelque chose au-delà de ce qui 
est )JO?' lé dans sa déclaration, ce surplus sera confisqué (2) » ; cl, 
comme les valeu r s po sédées par les ci toyens ne peuvent rcs lcr 
invariablemen t les mêmes, ils sonl lenus, ap rès chaqu e chan­
ge ment, à de nouvelles déc la ration , cc oit qu' i ls rcs lenl dan la 
même classe, so it que de pauvres é tant devenus très riches ou 
de ri ches dl)vcnu s pauvres, il passen t dan un e au lrc classe, 
,·u ivant leu rs r cYen us . » Le fi c exigera annucl lem n l de chaque 
cit oyen, pour élabli1· l'impôl sur le revenu,« la cléclara lion par 

écrit de l'i mpor tance de sa récolte », bien qu 'il pui s e réglet· 

auss i l 'im pô t ur u ne eslimalion en bloc de lo us les biens (3). 
L e r egi s i res publics sont donc le f1dèlc iaLlcau de fo rtunes 
pr ivées e t de leurs \'arialion , qu'i l s'agisse de terr es ou de 
bien s meubles (1·) . Toule propriété es t, com me toute p n ée, 
soumise au conlrôle de l'É ta l : l'i nq uisi tion fi ·cale co mplèt e 

l' inqu isition phil osophique c trcligicu c. 
Muni de ces renseignements po iL ifs, l'Jtlat nou veau pourra 

ramen er à un n iveau moyen les fortunes qui devien d ra ient 
cxcc s ives . ]ci va s'accuser l'oppo it ion enl re le bu t apparent 
des Lois, qui est de s ubslituer au communisme la plu , pa rfa ite 
égalité , et un a rli cle essen tiel de la constitution csq uis ée pa r 
P la ton dans ce d ia logue: que les n, OW doivent ê tre di"i sés en 
qu a ire classes d'après les re sources pe1'sonnell cs don l il s d is­
po cnt au m omen t de leur enrôlement. Les ra isons qui son l 

('1) Lois, V, 145, a. 
(2) Lois, VI, 154, e . En p lus , condamnation infamante, e xclusion des distr ibu ­

tions pub li ques, a ffichage de la sentence pendant tou le la vie du coupable. 

(3) l b . ' x 11' 955, ù. 
(4) l b . , IX, 855, b. 
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invoquées en favcut' de la créa lion des classes ne vont pa ùirec­
lcmcnl conlre le Yccu d'une ce1·tainP égalùr:, d'une é alité min i­

mum , exp rim é au li vre liT, vecu que la rouLin e Lien t en échec, 
dit l'auteur, dans la plupart de ci lés cl qui n 'a chance d'êlre 
écoulé pleinement que là où le lég isla teur opère sur un terrai11 
neuf. On trouve des traces d'égalit é, non se ul ement chez les 
Lacédémoni ens, mai s même chez les P erse ('t). Il ne 'agit 
donc pa d'une égalilé ab oluc, qui ex ige rait ln parfa ite com mu­
naut é, mais d' un e prit de sim ilitud e cl de ju Lice les iLoycns 
les un env ers le autres (2). Il y a là un e question de degré, 
un e reco mmandation des plu gra,·c du législuLeur pour le 
bonh eur des homme (3). 

(A suivre.! 

( 1 ) /. ois, Ill , 68 >. d. 

(:l ) Lois, Ill , 69:i, d : IV, 71 6, d: \ ', 7:3(), e: ;:n, a. 
(:l ) Lois, \' , ï39, a, b: ï>I, a: ï't3, c. 

EsPI NA . 
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'uilc ( l ) 

Les J iver5cs cilé~ sonl heureuses da ns la mesure oli e lles 

conna isse nt la vraie égal ilé. Quelle es l-c llc? C'es ll'r!gatité JJ I'O­

pol'tionnelle, cel le qu i licnl comp te de to us les genre de 

mé ri te : n obl e e hé rédi la irc, force, beau té, ri c hesse mème (2) ! 

Le li rage a u sorl esl la s uprèmc égali té e n a ppa rence; en r éa ­

li lé, i l e tune n égation de l'égalité vérilable qui C!:' l ju lice (3) . 

La <l i vis ion e n c lasse apparaîl Jonc co mme la m eilleure ma­

lli è rc de proporti on ne r les avanlages el le pou vo ir a ux cupacilés 

d i ver cs e t a u ran g vér itable occupé par chac un dans la ci lé. 

l •~ ll c es t née ssairc à l'é labl issemen t d' une a ulori lé poli l i JU C, 
c ho e ind ispcn a bl e (le ela es SUI érieures ~o u vcmcn l , ct ee 

sonl les phi loso ph es du conse il up rêmc JUi gouvcm enl les 

~o uve ru anl ) ; e lle e ·L nécc . ai re pour la fixa tion des a mendes 

c l des imp ùls; ell e cs l nécessaire en fin pou r la réuac tion des 
rà les de di s lri buli ons g ratuites (i qu i se mb lenl , d 'a près qu cl­

qu rs mol j e tés e n pa sant, a\·oir compor lé une nola blc inéo·a­

l il é . On n' a um it pas vu Jans la république des 1\Ingn~ lcs des 

gens co mm e ilfa ul, drs hommes dis ti ngu és, lra ilés co mm e des 

gens de ri en. Pl alon parle, <lan la République, de riches d e 

l \' oir p. l O:i c l s uiv. 
(2) /.ois, \ ' l , 151, b: \' , 1H, h. 

(3J t ois, Vl , 1~1, rl . 
(4) Lois. \ïl , 848, b, c; \', 144, h. 
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naissance e l Li e gens qui nai col « gagne pclil ,, ( 1 ) , 1 pre­
mi en;, personna ges di t ingués, le seconds, mi. érab le racaille. 

11 n'é lait pas tell ement enn emi de la ri chcs!'C qn 'il n la co mp­

lùt wmmP. faisant parl ie de l'Pnsc mbl e insé parab le de upé­
riorités soc ia les qu i a surcnl lrès légitim ement à ceux qui les 

pos. èdent la suprématie politique. C'e t pourquoi il a fondé sc 

classes SU l' le cens , ne co ncevant pas une société an hon­

neurs ni d ignités, en un mol ans hi érarchie (2). Il c con tente 

d'ex iger que les différences ccnsila it·e se meuvent ur un e 
éc hell e extrêmement réduite. D'abord, le lcléro c t le même 

pour lous, voilà la parl de l'égalité abso lue (il vaut une cen­

ta ine de francs et, d 'aillcur , e t ince ible) ; en uile, le pos-

css ions personnel les au torisées le plus con idérable on l de 

h ien chétives pol'lions . <<Les plu pauvres scron l ceux qui n e 

posséderont rien en dehors de leur klhos; au-de s u d 'eux 

s'éc hclonn cmnl cc nx dont le biens mobilier auront une va­

leul' res pec tive de 98 francs (une mine), '196 frant; (deux 

m in es), 294 franc (tmi s m ine. ) e l 392 francs (quatre mine ), 

ct ce de rni e r chiffre, )) égal à qu a ire foi le prix du klào. , « ne 

ponrra, en aucun cas, êtr e dépas ·é (3) " · Voilà cc qu Pla lon 
pt'é lend ait faire pas e r aux yeux de ses co n 1 cm po rains com mc 

un maximum de ri ches e, au moment où le co mm erce c l la 
spéculation pren aient à Alhèocs un essor inconnu ju qu llt cl 
où certains parl iculi er , n égoc ianl s en blé, banquier cnlrc 

preneurs de travaux m ini ers, profe eurs, chef de merce­

naires, déployaient , dan leurs ha bitation , leur co turne, leur 
·cr vicc et tout leur genre de vi , un faste royal. Ce capila­

li te deva icnl sourire en présence de te ls chif1'1·es. Lni-m êmc 
dit quelque pa rt que lroi, min es esl une b ien pctilc omm e 

{1) Hé71 , Slï , b. Le mo t parnfl ne pas a'·oir sc u lenll·n l '"' sens moral cL ut éla­
ph or iqu c (t.:JJ, c, e t 56 1·, r ). 

(2) Lois , \' , 7-H, b , c l Xli , !JG'> , t' : " Voudra is- lu qu e lo us les citoyens sc r es­
semb lass ent cl qu 'il n'y en eül pils q11 clqul•s -uns de p l11 s é levés ct de mieux ins­
truits que les autres ? " En fin de compte , ce n 'es t pas l'a rge nt qui confè t·c le 
rang suprrme, c'c t la phil o ophic. 

(3) Guiraud , Prop1·ièté (onciè1·e en G1·èce, p. 5 ï , et Lois, VI, 754, d , e . 
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(Lois, \' Ill, 8iü , b). \l a i'i on comp rend q ue Pla lon n 'ail pas cru 

s'écarter beau co up , en accep tant celle div is ion cl en lix anl c 

maximum , du p rincip e J e l'égalité en fail J e propri é tés . Ce 

serail le mal conn nil re que de pen cr que la Ré pub liqu e de 

Lois a il pu t•L re un e vér itable plou loern li c pas plus qu' un e 

dé mo cra tie éga lit a ire ou ana rchique. 
Le lég islat eur qui fond e la \ ill e no u ve lle prendra enco re la 

précau ti on de la place r dans le mi lieu qu i se ra le plu s propr 

ù la co nse rve r pu re de la ron lagion de la r iches c cl ü fa ire 
nail rc ch ez elle la \'C i' lu . Il la placera dans la mon lag ne , loin 

J e Lou lc autre vi ll e, it 80 s tades (15 ki lomètres) de la mer . Si 
la cô te c t d ' tm accès facile, tant mieux; ma is du moins, à 

cc tle d istan ce de la m er , elle ne pour ra dcYCnir ni un g rand 

porl n i mê me une pui ssan ce mari ti me, cl c'est cc qui i mporte. 

L 'aUl ucn cc des é tranger gùlcra il sc mœurs . Les marc hand s 

qu' elle a ttirera it de tou tes parls cl le commerce qu' y ferai nt 

les co 1 port eurs j e llcl·aienl dan les à mes je n e sais quoi de 
rctorsc tdc frauduleux; il n'yau rai t plu ni bonne foi ni sùrc lé 

dan. les rapports que les gens aura ient enlrc eux c l av CL; les 
habitants J es aut res cités. Ainsi sépa rée des sources d'app rovi­

s ionn e ment ordinaires, il faul que, pa r la bonlé du sol dan . les 

ha utes vallées, la ilé pui sse sc sulli r e it e lle-m ême pou r le 

be oin essentiels; ma is encore es l-il souhaitable qu'ell e n e 

réco lte pas un g ran d n omLre de denr ées diverse·, ni en quan­

ti tés a bond an le n; car,« !' L la vi lle e mc lla it à fa ire une expor­

ta lion con s idérabl e de l'excéden t de es produils, el le sc t'e m­

plira it d 'o r c l d'a r·gcn l. n Elle nr doit pas dP vcnit' n on plu s un e 

pu i. <~. n cc m a rilim c. On prendra garde, quand on c hois ira on 

emp lace ment, qu e les forêts avoisinantes ne co nl icn n cnl pas 

d'esse nces propres ü la confect ion des par t ies intéri eures des 

nav ires , qui sonl néccs a i1·cs aux grands chan tier s de cons­

t euclion (1 ). L'exis ten ce d'une impor tante m arine es t, en même 

( ! ) P robabl ement pou r la ma1·inc marchande. Las nnYircs des tinés au co m­
m erce se di s tin guaient <les trirèmes de guerre par leur capacilt'· el leu r poids : 

ceux-là seuls aYaien l un intérieur colllpliqué. 
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lemps que la t;ondilion du co mm erce, un obs tacle à la vertu . 
Elle facilit e les incur ion hardi C' , cl les relnlile. précipit ées; 
ell e accrédite la croyance qu' il n 'y n. pas de houle à fuir. El 
quand i l y a de ,·icloires navale., « les honn eur Yon t à un e 
parlie de force contribu ant à la guerre qui n 'en l pas la 
plu diO'nc. Le succès e l dü au pilotage , il la chefferie de 
galères, à la chi ourm r, grns très mèlés cl peu recomm an­
dables qu 'on ne peu t vra im en t pa récomprmcr individuell e­
ment. '' La gro sc a ffa ire n'c L pa de sa u,·er a vi c; encore 
moins de o·agner beaucoup; la grosse affaire c l d'acco mp li r 
la verlu politi que, c'es t-à-dire d'exe rcer sa fonclion dC' ciloyen . 
Il faudra it , pour ga ran tir Ja vc rl u dans une gra nd e vill e mari­
tim e, nn eco ur exceptionnel cl s di eux (1) . 

Donc, pas de marin e; pas non plus d' indu Lri e, du mo in s 
parmi les citoyens. cc Qu'aucu n citoyen , ni mf> mc le ~crv il eu r 

d'aucun ciloycn n 'exerce de méti er suppo ant un e hab il eté 
indus tr ielle. Le citoyen a un art qui exi ge ueaucou p de pra­
t iqu e cl de connai sauces, c'e l de procure r cl de maintenir le 
bon ordre cl ans les a ffa ire publiques, et cc n 'es t pa un lrayail 
qu 'on pu isse joindre ü d'autres, une l<lchc supplémenta ire. '' 
Ell e ve ut l'homm e tout enli e!' . 

cc Nul ne r 1unit en so i les ap titudes néc:c saire. pour exce l­
ler en deux occupa tion ou en deux: a rt dilfércnl . .. Si le. 
as tynomcs 'aperço ivent que quelqu 'un néglige l'étude de la 
vertu , '' c'e L-à-dire Ja préparati on aux fonctions politiqu 
tell es que Platon les comprend « pour sc l ivrer à quelque al't 
que cc pui sc èlrc, qu 'il s l'acca blent dr reproche ct de trait e­
ments ignominieux , ju qu 'ù ce qu ' il s l'aient fait rentrer dans 
le devoir '' (2). Aucun C' rai on autre que l'intérêt de l'É tat n 'es t 
invoqu ée à l'appui de ce pre criplion qui établi ssent l 'in co m­
patibil ité entre la foncLi on po litiqu e et l'acti vit é incluslriell e. Le 
citoyen déroge qu and il e li vre au tea,·ail manuel . 

Pa de co mmerce non plu : c< Qu'aucun obj et n soit col-

(1) Lois, IV, 704-706. 
~ ~ ) lb ., \ I l l ,, \6 , d, ~ . 
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porl' ni vendu en vue d'un gaiu ni; dan la ville n i su e lout le 

territoire ,, ( l), entend on s : par les ciloyens. Lo i : « Qu'aucun 

des Magnè lcs, que le Dieu veu l bien 1·ég 1néecr et reconstituer 

ct qui doivcnl ê lre les chers des 5, 040 fo yers, n'exerce, n i par 

son ch oix, ni contre son gré, la profession de revende ur , ni 
celle de marchanu; qu'il ne SC i'acse l' agent d'aucun citoyen 
s i c n 'es l de son pè re, de sa mè re, de ses a ulres parents en 

rcmonlanl ct de lous les autre plu âgé que lui qui sont 
libres c l viv cnl en homm es libre . . La li mi te enlre cc qui sied 

ou ne s ieu pas à une pe rsonnu libre est difficile à fixer " · On 
l'ei'il. les ciloycns le plus vertueux juge <.les cas inccrlains . El 

ce lui qu i sera consid éré comme « dés honorant sa famille cl 

so uilla. nt la mai on pa lemcllc pa r l'cxeecicc d'une profession 
so rdid e» se ra condamné à un an ùe prison . . \. la première 

récidive, deux ans, el a in i de su ite, la peine é lanl doublée ü 

chaque fois (2). 
1l faul pourlanl que le ciloycns puissenl vendre ceux de 

produil de leurs champs quïl ne consom ment pas, aux: 

é lrangcrs c l a ux arti sans, puisque ceux-c i onl dépourvus de 
te rres . Les citoyen son l égalcmcnl con traints d'ac hcler aux 
<.' !range rs ct aux arti sans les obj els - il es t vrai en pr lit 

nombre- que leurs propres esclaves n e fubriqucnl pa . Voic i 

les précautions co nseill ée par P lalon pour qu'ils puissent 

vendre c l achelcr san s ê tre atlcints de la lare mercantile. 
Il y aura, so us la sun ·eill ance de m agis lt'als a ppelés agora­

nomes, de marché spéc iaux (on po urrait les appclcl' marchés 

Lie première main) qu i seron t consacrés à la ven te des produits 

de leurs Le1·res . Il n'y \' tcndronl pas eux-mêmes: leur commis 
ou leurs esclaves y a pporlcront cc produits à leur place. La 

vente n e s'y fera qu 'en gros. Le premier jour du mois aut·a 
li eu le marché aux g rain : les comm erçan ts au détai l nl les 

art isans (qui ne sont pas des citoyens, com me nous le cliron 
toul n. l'heure, mai s des élmngcrs) y ac hèlcront leurs provis ion s 

( 1 ) /. ois, V Ill , 8 't1, d. 
( ~ ) l b . , ~ 1 9 , d. 
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en céréa les el en lentill e pou1· tout le mois. Le douzième jou r, 
march é aux lig uide : les étrangers achè lcn t le ur pro vi ion 

mensuelle de vin et d' huil e . Le 2::1• jour, marché uc liné à la 

vente, éga lement pour toul le mois, des bes li aux cl de prod uit. 

tirés des animaux domc tiques, peaux ct élofl"es lissée et fou­

lées, clc . , qu e préparent les esc laves agr icoles ou, pcu i-Mrc, 

des artisans pris il la j ournée dans la localilé. JI sent interdit 
aux citoyens ct à. leurs c clave d'acheter cl aux étrano-e r de 

leur vendre ces différents objets au dé tail : il · eront fraction­
nés pour l'u sage ùomc tique par les produc teurs eux-même , 
en so d e que les c itoyens n 'aien t ni comme achete urs, ni comme 

vendeur a ucun rapport avec le commerce. Le lois générales 

qui régissen t les tmn actions cl que nous ullon s Yoir édictée 

pour les mat·c hés de cconde main s'app liquent a ( o1·ti01·i à. 
eux, sans qu' il soit besoin pour eux d'une règlemenlation pé­

cialc, parce qu'ils son t préservé de l"e. p1·it de lucre par leur 

éduca ti on ('1 ) . Il s ne voudront vendre que des quantilé limi­
tées ct d'apt·ès des tarif immuable . Aucun crédit ne cra fail 

aux é lran gc ,·s : commerçants . arti ans ou à leurs c claves; 
tout prêt sera in lcrd il ct ains i l'u ure, qui, comme nou . l'avon 

montré, c l la gi'Unde cau e de l'cmichissemenl c l du paupé­

risme extrêmes, ~cra impo sibl c. Si des prêts sont con cnl i 

malgré ce lle défen cc l que les cmprunleurs ne sc libèrent pa 

de la deLte, inlérê l ct capita l, dans les délai s lipul és, ou même 

ne se libèrent pas du tout, il n'y aura pour le prêtcnr aucun 
rccou 1·s légal (2). LP citoyen ne pourra donc se li vrer à aucune 
~péc ulal i on . Il ne devra, d'a i lieur , délcnit· aucune parcelle d'or 

n i d'argent (1). Le montant de sa fortune est ounll à une 

( 1) Les lois qui les conce m cnt sont ce ll es qui lt·ailcnt de la p1·opriété rurale. 
(!~ois, \ ' Il l, 842, c, c t Xl , 920, a). Cf. Dat·eslc, La science du d1·oit en G1•èce, p. 70 
iL 76, et plus haut, p. 116. 

(2) Lois , VIII , 8Hl, a . L'inlenliclion du prêt à intérH, protestation d'un miso­
néisnJc aveug le contre le commerce de l'argent, nécessJirc ,·, toul comm rce 
qu e lque peu actif, el la conùamnalio n du créd it C[Ui vient du même é tonnemen t 
naïf, se trouvent dan . les !~ois, V, 11•1, d : VIII , 842 ri, e t 8\9, e: Xl , 915, e . 

(31 !.ois, \ ', i\2, a . La seule monnaie qui ail cours C'sl nnt• monnaie lounle, 
un billon sans prix. Cuc utonn a ic tic pins haule val eur e l ayant cours tians loule 
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inqu i ilion con lantc pour l'cmpèchcr de dépass r la valeur de 

son lot plus cl qua ll 'C' fo i . Co mment, dan ces cond it ions, 

Jcvicndrail-il ri che ? 

Les 5,040, qui ne pourronl accroîlrc leur hien meubles n i 
par l' ind ustrie ni par le commerce, ne le pourron t donc pa 
davantage pat' la eu !Lure de leurs champs , puisque Ja ven te des 

produ il de ces champ ne doit lai scr a ucun bénéfice . La fo r­

mat ion de fortunes impol'la ntc~ trouve encore un obstacle dan 

l'abo li tion Je. tc tamcnls . ' u l ne peul Les ter, mème en fav eur 
de membre de la famille a ulrcs que le fulur t itulaire du ldé1'os. 

D'aut re !:larl, le fil s auquel esl dévolue la po ses ion du ldé7'0s 

fa mili a l, n 'a r ien ü prétendre s ur le urplus des biens. Pn r la 
même raison, l'usage des dol , général dans loule la Grèce, est 

condamné. « On peul seulement donner ou recevoir un trous­

sr.a u de 50 drachm es ou de ux mines, suivant les ela ses. Toul 

cc qu i sera donné ou reçu en plu se ra conn qu é nu profil de 
la dées c ll éra c l une a mende d'égale valeur sera perçue au 

pro fi t du lrésor publi c. Telle était l'ancienne loi Je P,partc » (1). 

La concentration de propriétés foncières n'c l pas plus aisée 
dans ln. cité de Lois. 1ulne peul , com me on vient de le vo ir, 

réun ir la somme néces a ire it un achat de lerrain. Quelqu 'un 
l r. pùl-i l, ce la ne lui servirait à r ien; car loulcs le tenes sont 
d ivisées en lo ls incessibles, ct chaque c itoyen, avec le do uble 

champ 11u'i l a t·cçu du sorl (c'es l-à-dire des dieux), rep résen te 
l'incorporation de la ci lé à son so l c l l'incl •fecli bilil é surnatu­

r e ll e qu 'elle acquicJ·t par la perpé tuité des fam ille altar.hécs à 

ln Greee es t à la disposition ùe l"f, to. t. i quelqu e particulier oblienl la pPrmis­
s ion Je voyaget' e t ùe e se r vir pour ce la de ce lle monnaie internationale, il 
devra, ù so n retour, portet· au trésot· public ce qu'il lui en t·es lerail pour re.:e,·oi r 
l'équivalent en monn o.ie du pays. Des visites dom iciliait·es, guiMes par des dé la­
tions, co nLrôlcronlle contenu de la bout·se de chacu n. " Si l'on découvre que 
quelqu 'un a dé tourné cc l argent, sa confisca tion aura lieu; celui qui, l'ayant su, 
ne l'aura pas déféré aux lllagislrals, se ra suj et aux m C· mes imprécations et au 
mê me opprobre que le coupable». Tout cela à litre de p•·ivalion (\' , 146, a) . -Le 
moyen-àge n'a pas in,·en lé ces idées el ces pratiques barbares. Pl a ton les 
empntntait, on le voit, iL Sparli!. \'oit· Xénopho n, llép . de Lacédémone, el Plu­
tarque, Vie de Lycw·uue. 

t Darc,;lc, La scieuce du rlruil eu r.,·èce, p . Gl. 
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cc sol divin ('l) . « Le ldùos, dil Guiraud, résumant plu ieurs 
1 n.s.ages des Lois (2), ne sera jamais aliéné ni même démem­
bré. l laton déclare exp re . émenl que Je propre de la fami ll e 
« n'en orl ira ou. aucun prélex le c l ne soufTrim aucun e dimi­
nution. n L' I ;: Lall 1 1i - m ~ m c s'a bs tiendra d•y toucher . Si on pos­
scsscu t· esl con damné au paiement d'une ind emnité pécuniaire 
ou d'une amende, il la prélèvera su r sc acq u ~b. Eùl-il co mmis 
le plus horribl e des crim e , c'c l-à-d ire un sac ril ège, son kldros 

échappera louj onrs à la confisca ti on . Ce lle terre est la propriété 
co llec tive de la fa mille LouL en li ère, au si bien J e la fami ll e 
future que de la famille présente; elle es L mèmc une propriété 
publique ct sacrée au LanL que p ri vée (3); par con él{ uen l, celu i 
qui la détient ü un moment donné n'a point qualité pour en 
di. pose r. E ll e ne peul faire l'obj et d'aucun conlmt de vente, 
de gage ou d'hypoth èque, d'auc une cess ion à litre onéreux ou 
gTalu iL Tout pacte de cc genre es L d'avance frappé de nullité cl 
iombc à la fois ous le coup des loi divines cl des lois hum aines. 
Le klé1'os sc transme t intact J'une génération à l'autre; ü la 
mort du père, il n 'es t point pai'Lagé cnt i'C ses fils; un cul, 
choisi au préalable par le défu nt, hérite de ses prérogatives 
co mm e de ses obligat ion· 11 (4) . 

Ln terre n s'o fTre donc jama i aux prises de ceux ctni vou­
dra ient en réuni r plusieurs parts. << La règ le qu'on ne peul 
cu mu 1 cr deux lots es l absolue cl domine Lou Le la lég isla lion (5) n. 

(1) La te l'l'e est sainte naturellement, el le e t la mère ct la sou,·ernine des 
ho1111ues qu i l'haiJitent ( \', 740, a, Pl 711, c) ct, de plus, elle e l sanctifiée pu•· les 
sacrifiees fl Ui ont présidé au partage c l it la pri. e de possession des lot par les 
tribus ct les f;ll nillcs : enfin, e ll e reçoil 1111 nouv<·au caractère Rac•·{· drs nombres 
du od écimaux qui président à ses divisions égales. Mais tous ccscaruclèrcs acrés 
te nd e nt à unl' fin politique, l'unit(• e t Jïndéfectibi lité ùe l'Étal: ils a suren t le 
salut de la c ité en assurant le sa lut des 5,040 ci loyens . 

(2) IX, 85:>, a et b : \' , 140 e l su i v. 

(3 ) l b., Xl , 923, a. " J e vous déclare en qua lité d e législate ur que je ne vous 
r egard e point, ui vous ni vos biens, co mn1 c étant à vous- m t·m es, mais comme 
appa t· tenant à to ute vot re fam ill e, el to ute votre faulille avec ses biens com m e 
appartenant cnco t·c pl u s à l 'É tat. » Le ga in, comme propriété inùiviùuel lc, n'avttit 
pas de place dans cc dro it où toute prop ri clt'· Nait familiale. 

(4) Gui rand, P1·op1·iélé (onciè1·e en r.,·èce, p. 583. 

(5) Uareite, La science du droit en G1·èr·e, p. ll!2 ; Guiraud, I'I'Opr. /'one., p. 586. 
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·n e j eune [ill e, héri lièrc acc iuentellc du lot <.le son père, n 'épou­

se ra pas le dé tcnleu r d'un aulre lot. 
Il n 'y a plus de déshérence. C'c t pour le c it oyen un drvo ir 

s lri cl de la isser après lu i au moins un fi ls qui hé rit e de on 
fo nds de torre. «Que le mari, dil Platon, l'asse tout le poss ib le 

pour avo ir des enfants . )) Et il mu lli pl ic les prescr ip tion s à cc 

sujet . L n. s tériliLé p rolongée prnùanl une pér iode de dix ans cs l 
unr cause de di vorce. Si le chef Je famil le n'a po in t de fi ls, il 
es t obligé d'en adople t' un a u moin par les tam ent (exception­
nell em ent , le leslamcnl c ·L a utori é dans cc cas). S' il e t con­
da mné à mort ou a u bannissnmcnl el que son pa tr im oine 
devienn e pa r là un bien sans maît re , ses parents choisiront 

dans une de fa milles lrs plus nombreuse de la c ité un cnfanl 
qui sent déclaré son fi l adoptif et on hér iti er (1). Dans aucun e 

cieconslan ce un ach at de lcrrc n'est J onc possib le . 
Pa t· aucu ne voie, n i par acqu isition, n i par do ta ti on , ni par 

do na tion t estamen ta ire, les propriétés fonc iè res ne peuvent 
s'agglomérer de façon it dé passer les lim ites de la répartition 
in itiale . Le citoyen es t une so rte de fonct ion naire dé légué à la 
possession passagè re d'une portion indivisible cl incxLensiblc 
du sol de la palrie . P laton rcslauJ'C la proprié ll; so us de lcll e · 
conditions qu 'il lu i enlève cc que nous regardons co mm e ses 
ca mctèrcs essen ti el , à savoir la l'acu lLé, pou l' celui qu i la pos­
sède, de l 'a liéner, de la transformer c l de l'étendre. Le citoyen 
n 'e t pas même li bre de culliver sa lcrrc comme il l 'entend , 
pas plu s qu e d'en vend re lrs produils fl.Uand el co m ment il juge 
qu'il lui se ra le plus avantageux de le faire. L' impo rtan ce en 
s urface des cl ive e cs cullure e t déte rminée par l'É ta t, pui sq ue 

P laton n 'hés iLc pas, dan un but Loujom ascé Li q uc, mai poli­
ti que à la l'ois, à res lrcindrc la cultu re de la vigne, pour res­
tr eind re la con ommalion du vin qu'il estime fu nc tc, entre 

autres dangers, au peuf.>lemenl de la ci té . L a réglcm cntali on 
d 'Jt ta l a ttc indm aus i l'époque où les produclion s agri coles 

(1) Guiro.tul, Pt·opriélé (ùtH·ièi'P en r;, ·èce, p. 585 d 586. 
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se ron t en levées des champs; le levet· de l 'Arcture, c'e l-à-dire 
la fln du mois d'aoù l donnera le ignat de la récolte pour les 
fruit d, conserve tel que les raisins cL les nguc . 

Pat' l'ensemb le de ces pre ceiplion , les citoyens sont lire­
ment préservés du péril de l'enrichissement. En somme, la 
dé roga tion qui rés ulte du tran1 il manuel r. l de l'échange aYcc 
pront ne leur C!'t épargnée c1ue parce que ces deux tare sont 
impo ées aux élrange t' el aux c clave : il semble é \•idcnt à 
P laton que la républiqu e ce . era de souffrir de la corruption 
engendrée par les activité. qui ont le gain pour objet, i le 
citoyens ces eni de les exercer eL res tent Lout enlier à la 
nob lesse de leurs fonction politique . II abandonne le esclave. 
à leur malheureux so t't . Mai il cs aie J'atténuer la di g râce 
de étranger domi cilié ou métèques en édictant de règle­
ments qui le déf'endenL contre les fune les ell'eLs de l'c pdL de 
luct·c. Il n'espère pa le rendre vertueux; il s'elforcc eulr­
mcnt de les rendre aussi peu mauvais que ro sible; non pa 
q11 'il l ' inlét·c. scnt par eux-mêmes, mais parce que, é tant en 
contact pennancnl avec les citoyen , il pounaienl enLl'aincr 
ceux-ci dan, le mouvement pernicieux des affaire , s'ils n'éLaienL 
rn. obl io·és par la loi à une certaine modération dnns l'exercice 
du commerce el de lïnduslrie cl, ainsi, empêché de devenir 
impudents cl se1·viles. 

Le marché de détail, di Lincl de celui où sc fait la vente en 
gros, cl spécia l aux étranger el aux c claves, ne se nt pas 
lais é sans uncillance . La grande pl'éoccupalion des Athé­
nien au uj el du marché était que le vendeur n'y Lrompàt point 
l'ncheteul'. cc Quand on es t sut· le maecbé, on ne JoiL pa men­
tir !» Cet apho ri sme à la fois populaire el juridique, qui fai ail 
sans doute allu ion à la pré once sur Je marché des dieux pro­
tecteurs Je la bonue foi donL les temples s'élcvuicnl ::mloue de 
' a place, inspjre loutc les prescriptions de Lois au LJj eL de 
ot·ansactions commerciales. Pour lui, tout ommercc entl'aînc 
de la paet du vendeur une sure. limation plu . ou moins in­
Cè l'c de la mal'ehandisc ct un sut·prix conséculif, quand il ne 
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proYoque pas Je l'al ifi cn lion cl Jcs fraudes : pas plu s que 
quand il parle des penchants prim iti fs de la na ture humaine 

(amour-propre, ins tincl d'alimcnlation el de rcproduclion ), Pla­

lon ne croil possible de sé parer l'usage de l'abus; de m~mc , 
à ses ye ux, toul échange inléressé, visan t au gain, es t un ag is-
emcnl foncièrem enl vicieux, une discordance sociale. C'est 

le principe de toute on éco nomie négative en pr é cncc duquel 
nous replacent les prescriptions sur le marchés . D'o à la néces­

sité pour lui de faire inlervcnir l"É tat dans le. transac tions pour 
ramener l' échange à cc qu'il croi t êlre sa vérilahlc na ture, 

c'c l- à-dit·e à un service gratuit, à une distribution réciproque 
d'objcl utile équivalents, bref, pour suppr imC'r Je co mm erce 
en le sr i aranl de son mobile normal, qui est l'inlérêl ou l'cs­

poil' de recevoir plus qu'on n'a donné, grâce à la diversité Je 
désirs de l'acheteur el du vPndcur. En vouhmt empêcher le 
co rnmerça.nl de s'enrichir indéfin iment, en condamnant l'ins­

lin ct de surpo session, le surprix elle déba t sur le prix qui fail 
l'essence du marché, en \'oulant réduire les rapporls écono­
miques il de rapporls de bienveillance muluelle , c'cs l-à-dirc à 

des rapports momux , il méconnaîl la nature h umaine c l la. 
nalurc du li en social économÎCJUC qu'il a pa rfoi entrevues; 
il pose le thème éternel de la chimère social islc . Le lien ocial 
économique résulte, en e!Tcl, d'un con 11it entre deux intérêls 
personnels, ramenés à l'équilibre par les condition in ïuclablcs 
du march é. Il n'y aurail pas de sociélé civile, si le individu , 
hOI's de la fam ill e, en quête d'échange , n 'étaicn l pas, par leur 
a ltachement à leurs inlérêls, en confl it cond itionnel p l'ma­
nent le uns avec les aulres jusqu'au con trat qu' un besoin 

irré is tibl e les p resse de conclure . 
Le marché de seconde main paraîl ouver l, selon la pensée de 

Platon, à des lransaclions qui porlenl sur les mê mes objets que 
le marché de première main, avec celle di!l'érencc que les 
quanti lés figurant dans chacune de ces transactions sonl beau­

co up plu s fa ibles, })l·ef, que le commerce de déta il y esl seul 
nulorir;;r. Tl n'es l pas probable que l'un de ces deu x marché ' 
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s'oppose à J'autre en ce que le prcmiet' ervirail à l'échange des 
produil · agrico les, c t le second à l'éc ha nge des pi'Oduit manu­

facturés : n ou voyon que les us tensiles cl tou s le objets 
uliles à la vie fig urent sm la place ici el là , c L qu e le citoyens 
labo ureurs font préparct· dans leurs fermes les é LofT'cs, le peaux 
c l le u lensil cs de ménage que leurs commis portent au mar­
ché de gro , qu e, par conséquent, il n 'y a pas dan la rér u­
blique d 'entrepri cs indus tri el les qu e les étrangers ct les aiTran­

chis (l ) se raient autorisés à organi ser, pour en vendre les pro­
duit en g randes quantilés . Le vendeurs e t le acheteurs qui 
sc rencontrent sur le marché pub li c , e livrent csscnlicllcmcnt 
au commerce de dé tail. Bref, Platon n e reconnait pas encore la 
di tinction entre le commerce L l'indu strie qui n 'apparaîtra 

plein emen t qu e beaucoup plus tard. Cc qui lui impol'Lc, c'es t que 
les citoyens n e sc livren t de leurs mains à la fabricalion d'au­
cun objet, pas plus qu'au travail de la culture , et qu'il ne con­

cluent aucun e tran aclion par pclitcs quantité . 
Le marché de détail est so umi s aux mêmes règ les géné rales 

que le march é de gros . On n'y fait pas de crédit et l'on n 'y 
emplo ie pas de monnaie d'or c l d'argent. Des prescription s par­
ticulières s'ajoutent à ces conditions générales·. 

D'abord, le nombre des marchand s profess ionnels, colpor­
teur ou revendeurs , c l fixé par la loi. El il est réduit au mini­
mum indispensable. Un petil nombre d' étran ger sera ainsi 

(l j Sauf les co nstntcteurs : maçons, tailleurs ùe pierre, charpen ti ers, qui fai­
sa ien t l'entreprise par prtils groupes, les homm es qui pratiquaient les a rts ma­
nuels éta ient, à cette épof]ue, le plus souvent des esclaves ct, même quand ils 
formai ent des ate liers nombreux , ces ate liers éta ient so us la dépendance des 
propriétaires d'esclaves quelconques el re la ient des annex~s domestiques des 
famill es riches. Tllut riche prop riétaire élail accidente llement intlu slt'iel. Pla ton 
semble prendt·e ce t etal de choses comme point tle départ de so n organisation 
éco nomique id éa le. Il seutblc y ajou ter cette iù ée métaphysique que, dans une 
société no t·male, la terre, é ta nt divine, es t la seule source de la richesse e t que 
les produits de la tcn e, r écoltés ct travaill és dans le domaine des citoyens pro­
pl'i (• laires d' un klé1·os, doivent suffire à lous les besoins. Quoi qu 'il en soit, clans 
les Lois, il ne parle plus des produits de l' industrie qu' il avait énum érés dan le 
Politique (vo ir plus hau t\, ni des entreprises industri elles. Il a pt·is un nouveau 
parti, Il est " phys iocrate ". 
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abandonné à la co l'ruption résullanl du dé ·ir imm odéré du 

g·a in: cc sera en quelque sorte la part du fe u. 
En second lieu , le marché era m is ou la urvcil lan cc des 

agoranomes, des a tynomcs cl des agronome , qui en fixeront 

l' emplacement, y atl ribnrronl à tous les vendeurs des places 

oü les marchandises seront exposées ct livrées après la vente, 

y feront r égner le bon ordre cl su rtout prendront le mesures 

nécessaire pour rn exclure la perversi té co mmerciale. Jls 

feront afficher un règ lement énuméran t le e; ob li ga ti ons des 
vendeur c t des achete urs. 

Les r1uantités que chacun peul achete r c l vendre se ront 

comprises dans cc règlement : ,ans dou te a fin que l'accapare­

ment c t la spécula tion soient impossibles . 

Les magistrat s fixci'Ont le prix licite des choses : ils convo­

qu ront des march nnds de divcr cs catégo ries cl examineront 

avec eux cc qui, le compte de· débours é tan t fait, co nstitue 

pour le détaillant nn bénéfice modéré. Saluons la théorie du 

jusle prix qui fait ici on apparition . Nous a \·on s dit de quelle 

th éorie de la vent e elle ·'in sp ire : c'est ce ll e qui reg·arde la 
vente co mm e un pur service social cl non comm un conflit 

provi oirc de pt·élenlions légitim ement in lércs éc · (1) . 

L vendeur ne doit pa surfaire sa marchun li se ni mcllre 

en u age les serm en ts sans s'cxpo c t· à une correction ma nuelle 

de la part de toul témoin du fait âgé de plus tren te ans. Il 

demande ce qu'ell e va u t ni pl u n i moins . Quand il a fait un 

prix, il doit s'y ten ir pour toute la journée cl remporter ch ez 

lui sa marchandise plutôt que de raba ltrc q uelque c ho c du 

prix demandé. Le pri x fixe elle juste prix vont en omble. 

Au fond, surfaire ou mèmc seu lement préconi r oulr 

mesure l'obj et mi s en ven te, el commell t·c le délit de twmpcrie 

e l de fraude sut· la <Juan li té ou la qualité Je cc l objeL (2), c'es t, 

( l ) Lois, Vlll, 850, a, l'l Xl , 920, !' . 

(2) Préambu le de la loi : " Toul hommr doil mcllre sur la ttll' me lig-ne l'a llé­
ralion des marchandi ses, le men ongr cl la tromperie: e l c'es t une max im e 
dl-les labl e que celle qui esl duns la bouche du vu lgai re, savoir : que ce so1·tes 
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ou peu s'e n faut , la mèmc cho e. Cette tromp erie « est un délit 

qui enlra ine la confisca ti on de la marchandise fal ifiée. En 

out re, la co nda mn a ti on cra publiée dan l'agora pa r la voix 
du hémut ct le co upa ble r ecev ra de la main du hérau t aut ant 
J e co up s J e fou nl qu ' il y a de drachm es dans le pri x pa r lui 
dema ndé. La poursuit e peul ê tre in tent ée pa r toute per anne, 
même par un esel avc ou un métèque . La loi a llr·ibu c même, 
J an s cc cas, la chose co 11fl squ ée au poursui van t à titre de 

r éco mp en e. Si le poursui van t csl un citoyen , la chose confi -
q uée e t co nsacrée a ux di vin ités de l 'ago ra (1) » . 

Le ma rché conclu , la marchand i e livrée sur pl ace elle prix 

r e u séance tenante (encor e qu'il soit . ou vent plus avantageux 
au mar chand de r emettre ù plu la rd ces opéra tion ), il n 'e t 
pas au bout de . e pein es. li faut encore qu 'il sa li fa e à plu­
s ieurs aut re exigen ces de la loi, concern a nt la re vend ication 
de propr ié té des Lier , la responsabilité du vende ur e l le 
rcco ur en garanti e. 

cc Si qu elqu 'un mel la main s u r un animal ou ut· qu elque 

a utre chose, prétendan t que c'es t son bien, le dé ten teur de la 

<.; ho c la rend ra à ce lui qu i la lui a vendue, donn ée ou li vrée 
de q uelque autre mani ère va lab le c l juridiqu e, ou. t rente 
j ou r· , . i c'e t un c itoyen ou un métèque; s i c'es t un é tranger, 
ous cinq mois, donlle troisième sera le m ois où le soleil pa sc 

de ig nes d'é té a ux sign es d 'hiYe r· (2). » 

Des co nles la lions sut· la vcn le ont poss ibl es, el la re ci ion 
de la vente peul è tre accor dée dans certa ins ca à l'ache teur , 
en nü on des vice de l'obj e l ,·endu (3). cc L e vend eu r, pom 

de ti'O Ul pe l'i es, quand elles sonl l'ailes à pi'Opos, n'o nl l'icn que de légitime ... 
Loi : " Que pc1·so nne ne se rende coupable ni en paroles, n i en ac lion , de men­
songe, de l'm ude , d'a lléntlion, prenant en m~me temps les dieux à Lémoin qu 'il 
ne Lrompc poi n t, s ' il ne vcul <·Lre pour ces mî·mes dieux un obj el d'exécration,, 
eLr· . (Xl , 916 d, c t 9L1 a). 

{1) Da res te, p. 1! 5. 
(2) /,o·is, X l , 9L:), c. 
(3) llarcslc, p . 112 : Si L'obj cl vcnùu csl un esclave, par exemp le, el que cet 

csc lavr. oit reconnu alleint tle la ph lisie, de la p iene, de l'épi lepsie, de la stran­
gmie ou de •••alad ies mc nlo.lcs, une action r(·db ib iloire e5L ouvcrle con tre le 
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qu' on pui s c le rclrouYcr faci lcmcn l, est Len u de faire connailrc 
son domicile cl, s i le prix qu'i l a reçu dépaso:;c cinqu anlc dra­
chmes, il doit TPSlt'l' dans la ville et ne peut s'éloigner avaul 

dix jours. >> 

Aprè chaque opération commcrcialr, le détaillant doil c 
demander, eL l'inspcctcnr Jcs marc hés doiL savo ir s i, acheteu r 
0 11 vendeur, il c L rcsLé en deçà ou es l monté au-delà de quan­
tités cL des prix auLori és; a lor,, cc le surplus c, t insc riL cL le 
manque effacé >> sur le comp te de la fortune de chac un aux 
proGis ou aux dépcn de la conLrcpartic: bref, L'o péraLion est 
rec liG éc conformém ent aux règlements publics. Lnc cas ui s­
li (lue d'État re mplace le commerce . 

ll n'csL guère probable, en louL cas, qu'alourdi par de !elles 
cnLrn.ves , le co mm erce en ri ch isse ceux qui sonL autori sés it s'y 
1 iv rer. Si, ccpcndan L, quelque étranger ou a ffranchi parvenait à 

réaliser des béné fi ces appréciable , de façon it cc que sa fortune 
allcignit la troisième ela sc el u cen , il devrait, à moins d'une 
autori sation spéc iale , qu iller le pays dans tm délai de lrcnLe 
jours. sous peine dP mort rt de confiscation. Il e t interdiL à 

l'alfran hi de de\'enir plus riche que son ancien maitre; en cc 

cas, le surplus ira au maîlrc. 
Ce sonl également les étrange rs elles afi'rau chi s qui, avec les 

esclaves , exercent les pro fessions manuelles. Ils ont répartis 
pur l'lhat dans Les Jauze quar Licrs de la ville cl les J auze 
rég ions du lcrriloirc , selon les besoin et dans la limite du 
besoin. Dan chaque région ré ideronl to utes le es pèce d'ou­
vrier nécessaires aux agricu lt eu rs , ce qui donne it ~ upp o cr 
qu'ils so nt loués par les citoyen, propri étaires pour effec tuer, 
à tilrc d'employés domcslirrues, la prépara Lion des matières 
premières dont ils onlle monopole, et la fabrication de usten­
siles de traYait ct de mt5nngc. 

Mais la loi ne permcL n i la mullipliciLé des métiers chez le 

vendeur , qu i devra , s'i l a élr rlP bonn~ foi, rembourse r le prix , s 'il a •'•Ir de mau­
vaise foi. payer Ir rloublr . C'est la romp6trnr~ mér:licale q ui pro u ve la mauvaise 

Foi r Lois, Xl , 9i6). 
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même hom me, ni aucune cnlrcpr i e co mprenant l'emp loi d'ou­
VI'i crs di ver . " Qu'aucun ouvri er en fer ne travaille en même 
lemp le bo is; pan•illcment, qu 'aucun ouv1·ier en boi n'ail 
sou lui drs ouvriers en fer, cl onl il conduit le travail en négli­
gean t le ien , sous prélcx lc qu'ayanl un gTand nombre d'c clav es 
qu i trava ill ent . ous ses ord re el pour lui , il e t naturel qu'il 
leur donne sa principale a llention, parce que leur méli l'lui est 
d\m plus grand rapport que le ien propre. Que chacun n'ait 
qu 'un seul métier d'où il tire a ubsi . tance... i que lqu e 
élrangcr exerce deux métier. ù la foi . , que les a lynomcs le 
condamn ent à la pri on ct ù dns amende ; quï l le cha, en i 
même de la cit é ct le forccnl, pa•· la crain te de ces chàlimen ls, 
à être un homm e sim ple cl non plusieurs en un ('1 ). )) La rai on 
de cc prcsc1·iptions es t, s inon uniquement, du moin principa­
lement, le dange1· de l'enrichi se men t indéfin i qui ré ulte de la 
grand e entreprise, cho c nouvel le au temps de Platon. Encore 
un cas de misonéi mc: Plalon n'admet qu'une divi ion du lra­
vail rudim entaire comme cell e qui existe dan le atelier 
fam il iaux ru ·tiques, d'ancien modèle. 

Le métèque cl l'aiTranchi on l essen tie llemen t de . alarié,. 
<< Par rappor t au a laire qui lui c l lCI et à l'accep tation de leur 
travai l, i on leu r fa it que lque lorl ou s'i ls en fonl à d 'autres, 
les astynome prononceron t ju qu'à concurrence le 50 dm­
chm es; si le dommage monte plus haut, on au ra l' cour aux 
t ri bunaux publics qui jugeront elon la loi (2). >>La loi exc lut 
avant toul des rapport de l'employant avec l'e mployé le men­
songe, la mauvai c foi. Le Lravu illoué est cons idéré comme 
une marchand ise. D'abord, com me tel, il a, lui aus i on juste 
prix, que l'artisan connaîl el qu'il ne doit point urfairc. 
En uile, de même q11e la lll<l rclwnd i ~c ,·enclue ne doit pa être 
fal sifi ée, il doil être cxéwlé loyu lcmen t par l'ouvrier, an qu e 
celui- (; i abuse de lï nconiiH~ lc ii (;C de ceux qui l'emploient. li 

(1) Lois. \' Ill , 811. a. 
(2 ) Même page. 
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Jo iL êlre, enfin, livré par l'ou\'l'ier cL payé par l' pa Lron au 
lemps convenu.<< Si l'ounier manq ue ü son obligaLion, il rend 
le pr ix qu'il a reçu d n 'en rr . le pas moins Lcnu de fourni t· 
gTaluil ern ent so n lt'ava il. Si c'es t le mall rc qui sc Lm uve en 
r·cLa rd de payer, il csL Len u n.u double e l, a près 11n c année, il 
devra, en ouLre, des inlérèls moraLo ircs, calcu lés à une obole 
pa r Jrac hmc cl par moi~, c'e..;L-it-d irc que le capiLal dù s'aug­
men tera. par moi d' un !'ixième (L). » (Platon rema rq u' lui­
même que pour toulc autre deLle• J'argent il a int erd it de rece­
vo ir des intérêts. ) Toutes ces applica ti ons du con lraL de louage 
de lravail so nt domin ées par le principe moml inco ntes table 
qu e LouL contrat doiL êLre Pxécuté fldèlemcnL i:t mo ins que la loi, 
la Yiol ence ou la force des chose ne mettent obstacle à sa réali ­
sa ti on. :\l a is, quanL a u conLmL de louage lui-mèmc, il c L fondé 
sur· le postul a t Ju jus te pr ix , aussi chimé rique qHand il s'agil 
du prix de la main-J 'œu\'l'e qur quand il ·'ag il du prix de la 
marciJand isc . 

(( ll ne raul pas, dil Plalon, CJUC l'arli an s'ingrni c, en sc er­
vanl de so n arL, clto. c intègre <• 1 vé ridiq11 e, à tromper les per­
sonnes incompétentes qui l'rrnploien l (2). "C'esL le pr ineipc 
éLabli dans le rro?'.rJias, conlraircmenL il cc qui avait été admis 
par le p?'PIIIiPi' llip;Jias, qn e l'n rl ou habi lelé lechnif]UC ne doit 
pas êLrc employé par ce lui qui l'exe rce à so n propre prof11. [1 

doiL èLr , selon le noryias, mis un iquement au s nice drs l' er­
sonnrs pour lesquelles i l csl fait. Ce principe de désinLére se­
men t, Lriom pire de la logiqtH', en v l'lu d uqu el l'a rt isan qui 
co n Lr·uit ne peul légi Lim emcnl que cous truirc, l'artisan qui 
fab ri que ne peul ll>g itim rrnen L que fabr iqu er, clc., infid èles 
qu ' ils so nL à leur fonel iun q uand il joignent au so uci de 
hien accomplir leue Lùchr ce lui de 'as. ure r un succès pcr~on­
ne l en l'aecom[J lissa nl , cc prin ci pe n'es t pas se ul ement appl iq1t é 
Îl:i par Platon aux a rLisans i nférieurs, mé Lèque ct aiTranebis, 

(1) Da. rcstc, p. l ili. 
(2) Lois, Xl , 92 1, lJ. 
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il r e l au si aux médecin el aux avocats, pmli cicns d'un ordre 
jiu relevé . La qucslion du dés inlérrssemcnl médical e l lou­
chée , en pa sant, dans la !Npublir;ue (J) : «SiE culapc éta it 
fils d'un Jieu, il n' éta it pas av id e de ga in , cl sïl étuil avide de 
gain, il n 'était pas fil s d'un dieu. '' Le dés inlére emcnt c t 
exi gé des avocats, dan le d ia logue des Lois, ous peine le chû· 
ti ment lcrriblc . L' inlérèt c ·L un poison qui infec l le plu s 
bell e Il oraisons J e la vie humaine.« E l-il r ien, par exemple, Je 
plus excell ent dan le monde que la Ju lice, à ([Ui on e L rede­
vable d'avoir adouci Lous les rapport Jes !tomme entt·c eux? 
El la Ju li ce étant une si belle clt o e, co mment ne serail-cc pa 
une belle cho e auss i de parler en son nom devant de juge.? 
l\lalg ré toul cela, t.:e pendanl, je ne sais quell e pratique infernale, 
dégu isée sous le Leau nom d'art« c l'a il fort de gagner 1 pro­
cès, juste ou non », pourvu que les plaiJcurs couvrent J'argent 
les plaidoyers. Ce qu'il peul y avo ir de plus ayanlagcux pour 
uo tl'e Étal, c'est qu'il ne s'y trouve jamais personne d'habile en 
cet art ou, i l'on ve ut, dans t.:c métier ct dans cett e routine ans 
art, ou, ' il y en a, qu'il - . c rendent du moin aux prière du 
1 égisla teUI' ct ne pnrlcn l jamai contre le bon d roil; in on, qu ï ls 
ai ll ent exercer leurs ta lents a illeurs. S'ils obéi sent, la loi sc 
taira; s'ils n 'obéi sent point, la loi parlera en ces terme :«Au 
cas que quclf[u ' un paraisse I'O uloir alfaiblir dans l'ù.me du ju"'c 
le cntimenl de l'équité ... cl qu'ille fa se à toul propos, n pl ai­
dant pour lu.i-mème el po ur d'autre , toul homme sera re u de 
l 'accuser d'être un mauvais pla id eur ou un mauvais avoeal. 
L 'accusation sera portée au tribunal de · juges d'élite. ' il es l 
c;onvaincu, le juge exa mineront quel motif le fait agir de la 
sorlc, l'a mour de l'argent ou l'rs pril de chi ca ne. S'il paruîl que 
c'est l'esprit de t.: hi ca nt• >>, lt• tribu nal sc contentera d le u -
pendre la premi ère fois; la récid ive ·era pun ie de mol'l. « Si 
l'on juge qu e c.;'e:;t umour de l'arg nt , a u cas où lu coupable oit 
é t1·ange r, on lui ordonnem, so us peine de la. vie, de sortit· de 

(1) Ill , 408, li . 
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l' Éta l e l de n' y jam ais rentre r . . \ u cas que ce soit un cit oye n , il 
sera cond a mn é à mort, parce qu'agir ains i , c'es t mon lrc1· qu ·on 

n et l'arge nt au-d ess us de toul (1). '' 
Ma is , en dehors de ces pro frssions exceptionnelles e l qui ne 

déshonorent le citoyen que quand elles ne so nt pas exercées 

a ve c désinlércsse men l, « Le peu d'indn sLt· ie ct de comm erce que 
Pl a ton veut bi en tolérer sc trouve cntrr les mains des métèqu es. 

Tout étranger sachant un métier cl en état de gagn er sa vic 
peut s 'établit· J ans la ci té de Plalon en sc fai anl insc rire auprès 

des mag istl'a ts . Il n 'est lenu de paye r aucu ne taxe ... co mm e à 
Alhènc c t dan s la pl upal'l des Étals de la Grèce ... '' fnlcrdi-
sanL le comm erce cl le travail ind ustrie l aux citoyens, ce lle 
cilé n e peut sc pa scr des étrangers . <<En reYan chc, le métèqu e 
ne peut demeurer plus de vingt ans. Ce temps passé, il doit 

quiller le pays en em portant tout cc qui lu i appa rtient. » 

L'esclavage es t, a vec le travail mercena ire des étranger 
domi cili és, le pivot de la nouvelle combinaison éco nomiqn c ou 
a nli-éco nomiqu c des Lois. Comme les hom mes d'à présent ne 
sont plus nourris par les dieux, il faut, pour que l es citoyen 
Jis poscn t des lo i ~irs nécessa ire , qu'il y a it sur chaqu e cha m p 
eL dans chaqu e maison des hommes destinés au travail c l qui 
ras~c nt , en qu elque sor te, par tie de ces imm eub le . L es labou­
reur Je la RépubLique étaient l ibres. Pourq uoi ceux des Lvi· n e 

le so nt·il s pas? C'es l que la com munauté élanl abolie, le 
anciens gue rri crs,·q ui n'é taient que guerr iers et éta ient nourri s 
pa r leurs bon s camarades, le . hom mes de la lroi iè mc classe, 
onl dù devenir proprié taire de champs ct sc pa rtager le so l 
de la co loni e. Le laboureurs dcscrndenL, par cc fflit , d'un 

deg ré; de demi-ser fs, i l de icnncn l esclaves. Pl a ton cs l très 
calégoriquc sur cc po inl. "Chacun sc munira, diL- il , se lon ses 
moyen s - sel on La cla,;sc à laque lle il a ppar tiendra - d'un 
n ombre suffisant d'esclaves, rl rcs,;é à lous les se rvi ces pour 

(1
1 

Lois, Xl , !l:l1, ol. cr. r.01·gias, ~63, b. Lr soldat, " ouvrier dr l' indépenclancc 
na li ona lr "• ,·rre vra comme rrf'omprnsP. non rlr l'argent, mais ries honneu rs. 

Hép ., Ill , 395, r, c t Lois , X l, 922 a. 
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le. quels il a besoin de leur conco ur (1) » . On c rappelle que 
c'esL le prcmiet· résultat de la révolulion qui abolit la propriété; 

les mi litaires s'e mparent des terres c l des mai so ns ct font 
passer les homm es de la trois ième classe, qui élaicntle libres 

serviteurs de I'É lat, préposé aux ubsis tanccs, ü leur m·v ice 

personnel (2). Le · c clave sont pout· Plaloo, une propriélé 

comme une autre. C'est parmi les questions co ncernant la 

propriété que celle de l'esc lavage c t classée . Le pa age de 

Lois où il en est Lraité commence a in i : « Voyons pré cnte­

ment quell es sont les possessions qui con s liluenl une fortune 
modérée. La plupart son t facile ù concevo ir el à acquérir, 

mais l'arl ic le des c. claves présenlc des difficultés multipl e (3). » 

La question des propriélés bâties vient imm éd iat m cnl après. 
Qtt cllc son t donc ces diificullé que présente la ques tion de 

la propriété en esc laves? 

Il est d'a bord difficile de déf-inir pratiqucmcnl l'e cla,·c, 

l 'hom me libre et le maitre, parce que les homme onL une 

race de caractère récalcilranl c l ne sc pt·êlenl pus à com-
prend re ces di tin clions néccs aires. lis n'admcllenl pa an 

peine, quïl y a it une diŒérence de nalure entre l'e cl:we cL 
l' homme libre, com me lïnstilulion le supposait (4). Platon 

pt·ofcssc que l'âme erve c L il'réméd iuhlemcn t faible ct vio­

len tée par ses passions (5) ; il n'o e pas insis ter sur cctle con­

séquence de sa doclrine parce qt1'il y avait dès lor de écri­

vains (le Cyniques) qui soutena ien t que la crv itude c L le 
produiL d'in titutions uruitmire . De là, le rnalai e qu'il avoue 

en abordant ce lte discus ion. 
Ensuite la posscs. ion des esclaves est emba rra anlc. La 

rai so n et qu ' il s c révo!Lcnt dès qu'ils sont nombreux, tlans 

(1) Lois , \'1, 718, a. 
(2) Rép. , VIl I, ~41, c . 
(3) Lois, V l, 77G, b. 
(4) Les esclaves éta ient en g ra nd e majorité des Barbar·cs cl l'o pinion en Grè•ce 

déniait au Barba re, naturell ement csclavr , \' id enlil <' dP nature av r e If' Grec , 
homm e li bre. 

(5 1 Nép ., IX , :i17, c. 
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nn lt ta t, parlant la mt'·mc lano·ue. San· le fo rces a1·méc 

dont les Étals dis po, cnt , le p1·oprié taires d'une cinquantaine 

d'e claves r isque ra ient f'orl d'èlrc égorgés (1), ils passera ient 

leur v ic dans des Lmnscs conLinucl lcs . La Messénie cL la g mnde 

Grèce on t é té le lh éùlrc de Lcrriblc révo llcs (2). L'exis ten ce 

des ci té dépend de ht ftd él ité dP · c cla ,·cs . 

Que l parLi prendre à lclll' égard'? Deux opinion sont en pré­

se ne<'. << Les uns c roien t qu'on doit e t qu'on peut c proc urer 

des c cla ,·cs très doux cl trè bons (3) el qu ï l s'en es t Lron,·é 

beaucoup qu i, plus ca pabl e q11c ciPs frères e t des ft ls de IouLes 

so rt es de verlus , onl auvé la 'i c, les biens cl Loul c la ram ill e 

de leu r mailrcs ; les a utres pensen t qu e l'àme de l'esclave ne 
con tient au cune parli e sain e s u1 · laque lle on puisse fa ire fond e t 

qu'auc un homme ensé ne s'y liera jam ai . Ce ux-c i les tra it ent 

co m me des bêtes féi'Occs, et, à coups Je foucl c l d'étrivières , 
ren dcu l leur â me non seulement trois fois, mais ving t fo i plus 

esc la ve en co re qu' ell e ne l'est; ceux-l à t ien nent une condui te 

touL opposée (1,). >> Ils tùchenl de s'as urer de leu r fidé li té en 

faisa n t a ppel à leurs bons scnlimcnls . ,\insi Xénophon sc van­

tait de ne p lu avo ir besoin dr stnve ill el' ses esclave pou1· les 

e m pêch e,· de fuir. 

P laton n'adopte aucune Je ces deu x opinion n i de ces deux 

man iè res d'agir, cru 'il c li me manifes tement excessives l'u ne cl 

l'a ul i'C : ie i encore, il cherche un ju Le milieu. 

Il observe que le régime auque l ont soum is le Ililotcs, en 

Lacon ie, es t d iffi cile à jus Lifter; il e Lime plu s défendable la 

con d ition des i\lariand yniens, e claves des habitants d'lléraclée, 

en A ie Mineure , el ce ll e de Pénc Le, esclaves des Th e al iotes. 

Or, le régime de Uil o tr élail barba re cl peu sûr , lundi gue 

les Mar iandyniens, les Péncslcs , ainsi que les Clé rotes crétois , 

(1) Hép., l X, 518, cl, c, el519. a. 
(2) l-ois, VI, 111, c. 
(3) Xénophon , dans l'Economique, disait que, qu and il était content de cel'ta ins 

esclaves, i l les tt· ai tai t en hommes libres et non seulemen t les ent'i eh issa i l, mais 
leur accordait Lou le son estim e (Xl\' , 9). 

!, ) Loi.<, \'1 , 1ïn, e. 
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JOUI saicnl de certain ùroits défini ; la loi prolégeaü 1 ur vie, 
leur fa mill el leurs bien : quelque -un de cc derni rs 
avaic rü p11 devenir excep tionnellemen t plu riches qu leurs 
mailrrs. ri s étai ent tranquill es . Platon nous ramène ain i à la 
situalion des homm es de la troi ièrne classe de la RépubliquP, 
au serva ge an li qu e, forme d'c clavH ge mesurée e t ea suran lc, où 
la fam ill e serve vivait frulcrnellemenl avec celle du maî.trr, 
qui ne fai. a it eourir à la cité au un r'isquc de révolt e cl qu'il 
regrette d'abandonner pour la forme conlc rnpora inc, plu péril­
leuse, de la se rvitude (1). 

Il y rev ient encore par la pen éc dans un autre pa .. age du 
même dialog ue (2) quand, résr rm ant le 1 rait de la nout•cllc 
con titution, il cons lale que lrs citoyens onl de re. our e 
li mitées, mais répondant aux besoins néccs aires cl gue les 
esclave qui pratiquent la cul lure des cham ps leur donnent, sur 
lrs pr'mi crs de leu r' récolte, de quoi . uffirc ù une alimcnlalion 
fru gale: ain i, ce sont des esclft,·es qui, comme les th les de la 
Rrlpublique, font la part de leurs mallres! Il y revi nl enûn 
quand il demande, là même où il c déclare parli an de l'escla­
vage, que chacun ait de esc laves proportionnés, comme nombre 
ct variété d'ap liludes, à sa po ition ur l' éche lle du ccn . Or, les 
plus ri che eussent pos édé qualre cenis franc , le prix de quatre 
esclaves pas chers! Si l'on rapproc he ce passage de ce lui de la 
République, que nous avons cilé, . ut· le danger de Tandes 
agglomémlions d'esc lave indu slriel dan les maison riche , 
on voit que Platon regret te le Lemp où Ir esc laves, vi vant ur 
le lot de lcrre qu'i l cu lLi vaient de père en fil - au profil du 
mallre, élaien l pen nombreux cl suppo rta ien t ans peine un 
joug léger. 

11 e t trop tard; ce Lemps c l pas é san retom, Platon 
ne saurail ofl'rir, pour remédier à la situ ati on actuelle, qu d 
expédients. 1l en présente deux. Premièrement, pour conj urer 

( l ) Lois, 176, c, d. 
(2) Lois, Vlll , 806 , c. 



ESPINAS 25 

les révoltes, on év ilera de grouper des eo;c lavcs de même race 
eL de même langue : iso lés, i l. sc ré ·igncT'Onl plu fa cil cmcnL à 

leur so rt. Il faut , en srcond lieu, le bien Lrailc r, « plus, 
ajoulc-1- il , dans nolrc inLérêL que dan le lem ». 1< Cc bon 
tra ilcmcnl consi s l à ne jamais le ou lra gcr ct à nous monlrer, 
' il cs l possible, plus équ ilables envers eux qu'envers nos 

égaux (·J). >> c·e t la conduilc q1 :c la raiso n impose~~ Lous les 
chefs envers leurs subordonnés; cl plus on pe ut maltraiter 
impunément des serv ilc llrs, plu , , quand on s'ab Li cnl de Ir 
fa ire, on leur prouve d'une façon éclatante qu'on a im e natu­
re llement Pl sin cè rement la Ju lice, plus l'exemple qu 'o n leur 
do nne ains i les émeut cl j ellc dans leurs àmes de emcnccs de 
vertu (2), c'rs t-à-dire des dispo il ions à respcc ler l'ordre publ ic. 
Mais qu 'on ne se fas ,;c pa d' illusion sur ce que peul la rui son 
c hez l'cse la vc. Quand il fa ilmal, qu'on ne sc borne pa à l'aver­
tir, qu'on lui inflige à chaque fo i une pun iti on corporelle -
le code pénal des Lois esl ici d'accord avec la lég isla tion 
J'Athènes , sinon avec le mœurs- car i l'on se co ntentait de 
le réprimander, il n 'en serail r1uc plus insolent. Et qu'on s'abs­
tienne de toute famili ar ité avec lui, qu'on lui parle toujours 
sur un lon de co mm andement, sous peine de vo il' l'auto r·ité du 
mai tre s'affaiblir· c l l' obéissance devenir pl us pénible tt l'cs­

dave. 
En rés umé, pour assur·er au ciloyen des lo i irs néccs aire , 

Ph1lon adm et plcin cmcn l l'csclaragc com me propriété de 
l' homme par l'homme; mais ille rappr oche aulant que possible 
de eondilions du servage agricole arc haïqur, dont il restait çà 

r l lù fJUClqu cs ves lige en Grèce, pat·cc que, sous sa f'ormr 
moderne industrielle) comme agglo mération de main-d'œuvre 
Lrès productive ct Loujours pl'êlc à la révolte, il mel en p<11'il 

doublement l'exislencc des ci té . 
A quoi bon s'enri chir là oü il n'y a pas de luxe possible'? . .. 

(1) f.ois, \'1 , llï, cel il. 
(21 c·e~l a PI ;Li on, on le voil, qu e ~lonlesquieu a r mpnm lé le sens po litique ùu 

mo l 'cr lu. 
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Les règlemenls ompluaires sonl nombreux dans la cité de 
Platon, ul'louL dan la ci lé des Lois . Nou savons que la pos­
sess ion de l'or ct de l'nrgcnl y es l inlerclilc (1) ; inlerdiLs le 
,·ê temenls brodé de métaux précieux; inlerdi les le habitation 
va les et co nfort able (2) ; inl cedil ec; le uni on où l 'épou. c 
apporte une doL ou mêm cul cmen l un trou . cau au delà de 
cinquante drac hm e pour la derni ère dasse, d'une mine pour 
la troisi ème , d'une mine ct ùcmic pour la rconde, de deux 
mines pou1· la première, ou pein e d' un e amende du doub le 
pout· le lré~o r et de la con fi ca ti on dr la dot an profit des 
temple de Zeus ct d'Uèra (3) ; interd ites les fête. nuptiales 
réuni s anl plu de ving t conv ives de deux cô tés cl où la 
dépense lotalc dépa sc de vin gl-cinq à cenl drachm e. elon la 
clas e du cens (4·) ; interdilc encore la dé lica tesse n fail de 
régim e, qui fait qu'on se li vi'C aux médecins c l qu 'on ab orbe 
remèdes sur remède. pour se fa ire une . ant é arLi lici Il e con­
Lmit·e au vœu de la na lure (5); in Lerd il les voyages, à mo in 
de mi s ion expresses de l'État (6) ; interdites les otl'rande aux 
dieux où brillen t l'oi· , l'argent et l'ivoire cl les tissus ayant 
demand é plus de Lravail qu ' un femm e n'en peul faire en un 
mois, cl les éloA'cs Leinlcs de div r· es coul eurs (7) ; interd ils 
enfin le enterrements dispendi eux allanl au dr Ht de cinq mines 
pour la pr'c mière ela sc cl lr.s monument funéraire coûtant 
plus de cinq jour de Lrava il (8). La ri chesse cessera d'excite r 
les convo itises, dè qu'e ll e ne pourra plus sc montrer . 

Si l'on app li que à la que li on des rapports écono mique de 
l'lt tat avec Les Jhals étrangers, la notion socrnt i()U C de l'ind i­
vidu spirituel qui , étant divin , n 'a pas de beso ins el sc. uffit ù 

(1) Lois, V, 142, a, et 146, a. 
(2) Rép., lll , 411, a ; IV , H9, a et b. 
(3) Lois, V, 144, c, et VI, 114, b. 
(4) l b., VI, 715, a . 
(5) l b., 175, c; Rép ., 401, b. 
(6) lb. , XII, 95!., b . 
(ï) lb., XII , 955, c. 
(8) lb .. XII, 958 a, et 959, cl. L'ascéti sme civique est aussi ennemi des arts, que 

l'ascé tisme re ligieux. 

4 
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lui-mème, notion r1ui ~r r<'tro uwru Jans ! ' ~~Lat au tonom e 
d'Aristote, il . rmh le que l'i so lement précon i. épar Pla lon pom 
sa cité id éale, alors qu'i l ava it sou le ye ux la prod igicu e 

activité des échanges intcmal ionaux du Pirée, devienne plus 
inlelli O' ible : chez Pl aton, la mélaphy iquc n' es t-elle pa pa r­
toul? La cité doilrcssembler au monel , qui resse mble ù Di eu . 
Il faut qu'e ll e resle simpl e eL immuable. (( L 'c iTct naturel du 
com merce fréquenl entre les habitants de diYe t·s États est d 'in­

troduire une grande variété dans les mœurs, pa r les n ouveauté 
qu e ces rappods avec les étranger font nailrc n ée<' sairement : 
cc qui es t le plu grand ma l que pu issen t éprouYCt' le Jt ta ts 
po licés par de sages lois. Comme la plupart de ceux cl 'aujout'­
d' hui n e sonl pas bi en gouvernés, ce mélange d'é trangers q1t ' il s 

reçoiven t chez eux ne !etH importe en rien, non plu s qu e la 
licence avec laqu elle leurs ci toyens vont vi \'J'c en d'autre villes, 
l orsq u' il leur prend fantaisie de vo ·agcr en qu elqu e pays ct en 
quelque lem ps que cc so it, soit dan la jeunesse, soit dans un 
<lge plu avancé ('1). ,, iais cela es t funes te à. un e cité nor­

malr. 11 faud rait donc inLerd it·c à la cité de ]\[agnèles, comme 
à Sparte, toute relat ion avec le dehors, s' il n 'y avait dans ce 
parti pri quelque chose de Lrop absolu, répugnanl it une po li­
tiqu e de jusle mili eu cl qui risquera it ùe donne r ü la nouvelle 
cité une réputation de rudrssc cl dr sau ager ir . On prendra. 

donc les me. m·es suivantes : 
Nolre vill e ignore touL autre comm erce que celui des pro-

ductions de la terre (2), c'est-à-dire des denrées qu'elle lire de 
son sein , c suffi. ant par là à ell e-m ême; ell e n'a pas de mar­
chands colporlem s qui ai ll ent à l'étranger; fn,ut-il qu'ell e reço ive 

ce ux de l' étrange r ? Chaque année, pendant l'été, des nuées de 
ces marchand s s'abattent ut' les cô lcs des pay · grecs cl von t 
pour lt'a ftqu cr de vi ll e en ville . « Des magi tra ts, établis à ce t 
cn'ct, les receVt'OUl Ùans les marchés, dans les poets Cl dan les 

(1) Lois, Xl l , 950, a. 
(2) Lois, Xli , gt,9, e. Lo. tene est divine; le démon de la cité l'h abite. Platon sup-

pose que le so l de \o. ci lé des ~! agnèles est fécond. 
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édiflces publi<:s s i lué · bor de murs, mais ù portée de la ville. 

lls prenJ ronL ga rde que ce é lrangcrs n 'importent a.ucune 
mani èr e de f'airc nouvel le : ils juO'cronL leurs di1J'rencl avec 

équité el n 'au ront de commerce a \ ' CC eux que pour le chose 
néces a ires c t le moin po siblc (i ) . » 11 sera facile de mc urer 
ces rapports avee c.ircon pcction, pui que la ville era élo ignée 
de la cô te de 15 kilomètre . En dehors de cc que le colporteurs 
a pportent, « qu'on ne fa sc venir du dehol's, pour quelque rai­
son de n éce si lé q uc cc puisse êlrc, ni encens, ni aucun de ces 
parfum é trangers qu'on brûle sur les aute ls de dieux, ni 

pourpre, ni aucune aulrc tenture que le pays ne fournirait 
point , ni enfin auc une au tre denrée étrangère à l'u age de 
que lque au tre a rl ; pareillement, qu'on n'exporLc a ucune des 
denr 'c qui doivent demeurer dan le pays. 11 Cependant, cc 
régim e prohibitif sera u pendu pour l' entrée des matériaux 
de toute sorle, Jcs anim aux, des armes c l de engin divers 
donl le g·é nérau x cl les co mm andan t de cavalerie pourront 

avo ir be oin a u cas J 'une agre sion touj ours pos iblc (2). On e 

rappell e que lïtla l parfait conscnL à garder, pour le ca où il 
crait attaq ué, qu elqu es pièces de monnaie ayant un coUI" inter­

national. VoiHt lout cc fJ.U C Platon adme t de relation écono­
miqu e avec le · au lrcs cités : de· vis iteu rs, t'tgés de plus de 
quarante an s, choisi parmi le ciloyens les plus distingués, 
anciens milita ires, iron l, chargé d'une mission de I'É lat , vis i­
ter le autres peuple pour ob cr ver leurs in tilulion , il a , is­
leront aux sac,. ifice ct aux j eux qui réuni s cnl les délégués 
d 'un grand nombre d'Étals; ils con ver ·eronL avec le person­
n ages i nspir~s par la age e divine qui e rencontt·ent, quoique 
rarement, chez lou le peuples; ils feront, a u conse il d'in pee­
lion des loi , co mpo é de mé taphy sicien s, des rapporL , évè­

rcment conlrolés . Dcpare il visiteur, ve na ntd c lapartdaulres 
cités, seron t reçu in ve rse ment avec la plus grande courtoisie; 

ma is cc. so r les de rel a Lions e ront en qu clq ue sorle spirituelle , 

{·1) /,ois, Xli , %2 , e. 
{2) Lois, Vil , a, ù, cl Vil , 841, b, c. 
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comme il coJHie nL en Lrc des è lrc::. dé monique , ('!) ; e ll es n '·w­

ronL ri en J e co mmun avec le commerce , c L mê me il n'y a ura 

po in t d ' hùtcls où les é tran ge rs pui cnllogcr pour dt! l'argent ; 

i ls lrouvcronl l'hosp italité dan s le dépendance de· temp les 

ou chez les m ugi la ts . Écono miquement, l u meilleure cit é pos­

·ib lc es t J ont5, s inon co mpl èlcmenl i olée, du moin réduilc a u 

minimum de relations indispensab les . E lle se suffit o u peu s'en 

rau l. 

P a r l'cn :sr mbl e de cc8 moyens, l'a r t éco nomique qui esl, on 

s'e n ouvi cnL, un e purlie c sen li clle de l'art po litiqu e, emp ê­

ch era, clan , la c il é des Lois , ln richesse excess ive, après avo ir 

empêch é la pauvrrlé exces ive . Lrs deux cx lrêmcsélant excl us, 

Je jus le mili eu se ra obsrné cl la médiocrité règn e ra da ns la 

posse ss ion des biens, c'esl-à-dire q ue les c itoyens, n' é lan! n i 

ri ches ni pauv res, se ront rgaux L q ue la ressemb la n ce re mpla­

cc m dans l ' l~ lat l'unité · it défaut de la co mmu n au té abso lu e 

des bi en s, privil ège de la socié té parfaite d'aut refo is , spont a­

n é ment obé issan te à l'o rd re divin, la c it é actuelle peéscn lera l e 

typ e a tt énu é de la propri été possédée e t gé rée pour le bien 

public par des c itoye n qui, tout en possédant leur part fami­

lial e, vivron t sous l' e mpire des lois co mme s' ils n'avaient ri en it 

e ux , cli pensés de travailler cL de gagner, pu isqu' ils sont nolll'­

ri s pat' leurs esclaves, dans un esp1·it d 'a bnégation et de désin­

té resse m ent aussi complet qu 'il est posible à des homme. d'au­

jourd ' hui . Dès lors , ils seront tout en tiers aux afl'aircs de ln. 

cité : ri en n e les empêchera d 'être u ni s pour tra vai lle r au sa lul 

p ub li c ct fai re durer l'Étal. Ni la misère, n i l'espr it de lucre 

ne les détourneront d'exe rcet' leurs fo nctions civiques; il s 

se ron t vertueux c l, é tant ve rlucux, ils seront heureux aus i . 

(i) .1 usqu'au chrislianism r, le mot démon a é té pris géné ral cmeqL en bonn e part; 
i l désigne les d i1·iniLés inférieu res. Le premirr qn i a rl islin g nt"· les bons dé•mons 
des mauvais es L Xénocrale , d iscip le de Pla ton. 
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] ls auront la santé, la di gnité et la sùrclé; leur nombre re tunt 
touj ours le mèmc, leut· force militaire n'aura pa · de déi'uii ­
Jancc; il ne crout pas ou mi à une autre cité; il · ne risque­
ront pas d'ê tre quelque jour ve ndu comm e esclave . L'cH.:cord 
sc refait enLre la vertu cL le bonheur qu e Platon avait i ou­
vent oppo és (1). 

Pour que le philoso ph e sc déLe1·m inùL à accepter ce lle doc­
trin e Lran uclionnell e, il a fallu qu'il y trouv1:U son co mple . .En 
so mme, il reçoit plu qu 'il ne concède. Il organi se la cité de · 
Ma o·nèle de tell e sorte qu e le trava il ct l'échange, t race · de 
décadence selon lui , qu'il laisse subsi !er en apparence, so ient 
co mm e non avenu . li neulrali . e le virus de la propriété indi­
viJuelle par 1111 ense mble d' in LituLi ons sociali stes d'e. pril , 
quoiqu e économiques dans la fo rm e. La cité des Lois , d'u prè 
ce lLe inLerpréta li on qui es l ce ll e de J.-J. Housseau , aurait été 
con ue co mm e un retour pruJ ent en arr ière et en haut , co mm e 
une restitution , rrstaura li on ou régénéra ti on insensibles des 
insliluliou s moderne par lrur réa similati on aux types anciens, 
J 'où elles sc se raient éca rt ées peu ù peu. De la propriété el de la 
famille , cette cit é n'aura que les dehor et le oc ialisme autori ­
ta ire sera au fond de sa con lilu t ion ; on y verra. des posse eurs 
non proprit~ta ires , de famill es an foyer , un e édu cati on ans 
parents, un e produ cti on ans tra vail - du moins san. que les 
citoyens travaillent - des ma rchés sa ns bénéfi ce, un e monnaie 
sans val eur et des ouvri r sans alaire - les esclave 
comme on y verra , au po int dr. vue politiqll e, de élec tions po, ­
ti ches où le vulgaire 'abs tient r t qui n 'empêchent pa le phi­
lo ophe cachés dans le con il . uprême d'ê tre les maîtres ab o-

{1) Lois, IV, 71 5, <1. 1 16, e , 717 , a : \' , l:l :! . d . e ,ï33, a , 73G , e, 1>2, d ; VI, 73 , a ; 
X, 906 , a, b ; Xli , 91 :; , c, d , e. Ccl n\'cord t•sl l'œu vre de la Pro vid ence, dont 
l'e xi s te nce a é lé lo ng uetu e n t d t• tll o n lr ée a 11 livre X d rs /.ois. E t la Provicl en e es t 
gagnée à co u p s(tr pa t· un e r xnc lc r o'·pa rl.i tio n des fê tes r r lig ie uscs a u cou rs d e 
J'a unée . " I l l'au l q ue ceux q u i se ro nt parv<' nu · ù un e pa rfa i te di tribu Li on de ces 
J'foles sacheut q ue pa r lù nous aut·o n un e c ité capa ble , c n tt·e toutes les cités 
ac tue ll e s , de jou ir d'nn e t ranqu illi tti c l d'tt ne a iJn nrla ncc d es bie ns n (·cc sa it·es 
vra iment exrrption n r ll rs " {\' Ill , 829, n.) . L' l~r.o n o n ti e es t re mp lacée par le culte 
co ll ec lil'. 
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lu s de l'Él ul. De vagues éloges de la liber té n 'y cxd uenl pas 

un e vé ritabl e débauc he de réglcmenlalion . l~n fin de comple, 

a près lant J e concess ion appa•·en les, P la lon n 'y aba ndonn e 

ri en le sa pr u'iéc or ig inelle ct celle-c i triom ph e, il en e l per-

ua tlé, bi en fJ_u e voi lée, plus sùremen l dans les Lois fJ_u e dan 

la Rép ublique : l'ascé tisme civique n'obtient. pas moins com­

p lète ment de l' i ndi,· idu l'abandon de a pa ion de s urp os s­

s ion cl mê m e l' im molalion Je l'intérêt propre au nom du bi en 

publi c, qu e l'ascéti sme mélaphy ique ne le oblien l au n o m de 

l'unité a b olu c c l de la juslice idéale. 
Et puis, s i la constit ution proposée se réalisait , s' il lui •tail 

donn é d'e ntrer dan le conseil sup rême, s'il po uvait ins talle r 

so•• plan d'édu ca tion, l'aveni r sera il à lu i, i l11 'en doute pas . On 
sail quels lon gs développements il a üOnsacr és à cc pl tm d' édu­

ca li ou dan les Lois. Dans une h isto ire de la pédagog ie, le 

·on ce ption platonic iennes onl droit à u ne place plu s impor-

lanle qu e dans une hi loire des doctrines économiqu es . Mais 

le ra pp orts de son plan J'éducation avec so n plan de r é l'orm rs 

économiqu es sont ét eoils; le p•·emier esl le moyen du second. 

1l faut sc repr ésenter le corps mil itaire des ép hèbrs, ce ll r e­

doutabl e gend arme rie de près de deux mi lle ndo lc ceols , li vrée 

à la préd icati on cl au régime disciplina ire déc rits pa •· le philo­

sophe en plu sieurs li vres de Lois, enlevée de bonne li eure à la 

fa mill e, soumi e à nn enlrainemenl gym niq ue, litté raire et 

th éo logiqu e inten e, fière de son origine a ri st ocra ti qu e c l de la 

b a rriè re qui la sépare du monde infime de l'indu s tri e c l du 

co mm e rce, dou blée par aulanl de jeunes fi lles ar mées c t fa na­

ti sées de la même façon : c'e\Ll é té une fo1·cc pour la Répu ­

blique nouve ll e, force mil i laire, puisque quelqu es ann ées a upa­

r a vant le. trent e lyrans avaient eu ~~ comp tee avec ell e, ma is 

surtout fo r ce d 'opi n ion, qui eltl aidé puissamm en l le phil o. op he 

(il pou va it du moi n s l'espérer) à la suppression de la ri chesse 

c l ü l' é lahlissc mcnl des repas publi cs, puisqu e le r égime futur 

de la popul a ti o n adulte n'cûl élé q ue la co ntinualion du rég im e 

de l'ép hébi c. 
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Tel paraîl en effel avoir élé on de · ci n chim érique. S con­
ces ions ont autant d'habi le tés mi . es au se rvice de la caus 
sainte. l\ [ais alors qu e dcvons-n ou, pensc t· de la politique oi­
di ant lem pérée de Platon dan cc mêmcc: Lois el de son éco­
nom ie de juste mi li eu ? La po lil iqu' du jusle mi lieu c, l une 
inv ite a llt<chantc adre . éc en une heure propice it la démocra ti e 
pacifiqu e, a sagie, épri se de piété, pas ionn ée de modération 

' g::~ gn éc par de l a ,~ges di Lribttlions de viYrcs au go uverncm nl 
d'hubu lc, qni sem la ela se moyenn<' d'Ari:lole; mai lr milieu 
est con ·tamm enl dépa :é au cour, de la lulle que pour uil 
P la ton contre la ri che se, cl La fougue de spiritualit é qu i l'a 
Loujoue enlrainé, mi eux réglée que dans les ouvrage anlé­
r ieur., n 'est , dan s le derni er de lous, que plus iolensc cl plu 
exigeante. La proscripl.ion de tou t capital, la suppres ion d lu 
marine, du commerce cl J e L'indu lric, la rég lemcola ti on inqui-
itoria le dont toule aclivilé économiLtU e es t ensc n ée nep uvenl 

aboulir, Jan la cité des Luis, qu'à un étal de langueur , pu is 
cl'impui sa nce et de pantl y. ie pour Iou le production ct lou! 
échange, à la mort écono miqu e, en un mol ; la cl étt·e e géné­
rale do it s'ensuivre et, quand nou entendons Platon . e vanter 
qu e, dans sa république, per. onnc ne manque de ri en en rai­
son des di str ibution de vivt·cs opérées par le go uvernement, 
nous n e ommcs pas loin de pen se r, au contra ire, quC' loull e 
monJc C's l bien près d'y manquC' r de lou !. 
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